
' Recommandations particulières relatives aux buttes de terre
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Tous dispositifs apparentés aux buttes de terre, terre
armée, ou dispositifs mixtes « terre + écrans » cons-
titueront des protections contre le bruit acceptables
si elles ne comportent pas de « fentes » ni de
« trous » susceptibles de laisser passer le bruit.
Ces dispositifs seront, en tout point d'une hauteur
au moins égale à celle définie par les calculs d'effi-
cacité acoustique, en adoptant les règles de dirhen-
sionnement définis pour les murs verticaux.
Comme pour les buttes de terre ou les écrans, on
veillera à ne pas prévoir d'interruptions sans recou-
vrement.
A titre indicatif, les quelques schémas types suivant
peuvent suggérer à l'imagination des futurs concep-
teurs, quelques protections possibles.
Ces solutions ne sont pas exhaustives, loin s'en faut.
C'est l'idée de principe qui est schématisée. Le
Maître d'Œuvre pourra éventuellement s'en inspirer
pour créer une butte adaptée au problème auquel
il est confronté :

1) Butte côté riverain, écran côté route

ÉCRAN

CHAUSSÉE

Un tel dispositif diminue l'emprise du sol de la pro-
tection et permet de bénéficier des avantages pay-
sagers de la butte, côté riverain.

2) Butte surmontée d'un écran

ÉCRAN

BUTTE

Cette solution permet :
• de réduire l'emprise au sol, à hauteur de protec-

tion égale, par rapport à la simple butte de terre.
• d'éviter une grande partie des réflexions, en face

de l'écran,
• de bénéficier des avantages esthétiques de la

butte de terre.
Elle pose cependant des problèmes difficiles de fon-
dation de l'écran dans la butte de terre, dont la solu-
tion peut conduire à des aménagements coûteux.
Des buttes surmontées d'écrans ont déjà été réalisés,
comme le long de l'autoroute A86 à Asnières-
Gennevilliers.

Butte de ferre surmontée d'un écran le long de l'autoroute A 86
à GENNEVILUERS.

CHAUSSÉE

Mais ces solutions conduisent à mettre en œuvre des tech-
niques délicates, notamment pour l'ancrage de l'écran dans
une terre rapportée.
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Recommandations particulières relatives aux buttes de terre-

£//es permettent néanmoins de réaliser des protections de
grande hauteur (ici 7 m par rapport à la chaussée), très effi-
caces, et riches pour l'aménagement esthétique.

Cet écran (Haut Rhin) allie la technique de l'écran et celui de
la butte. On distingue la séparation du domaine public en haut
de la butte.

3) Ecrans paysagers

Un tel dispositif permet également de réduire l'em-
prise au sol tout en permettant de réaliser des plan-
tations.

De telles buttes ont été réalisées dans le Haut-Rhin,
qui sontrprésentées sur les photos ci-contre.
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Cetfe technique permet d'intégrer les plantations dans l'écran.
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Aménagement d'un banc à l'intérieur de la butte de terre.
Lo protection est un lieu qui peut être vécu par les Riverains.

On peut tirer un parti esthétique d'une telle solution.
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•Recommandations particulières relatives aux buttes de terre

4) Ecrans modulaires préfabriqués

Une solution peut être développée à partir d'élé-
ments modulaires préfabriqués qui peuvent être
assemblés de façons diverses :

ÉLÉMENT MODULAIRE

i ••' • •

Ecran modulaire mis en place dans la Ville Nouvelle du Vau-
dreuil.

DESSIN D'ÉCRANS (AAATI - Architecte)

Ces éléments peuvent être empilés de façon variée
et permettant de changer l'aspect visuel de l'écran.

De tels écrans ont été mis en place dans la ville
nouvelle du Vaudreuil.
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Recommandations particulières relatives aux buttes de terre-

6.6.1 Efficacité acoustique

L'atténuation acoustique apportée par la végéta-
tion est souvent négligeable. Il est couramment
admis qu'il faut 10 m de végétation dense à tous les
étages pour atténuer de 1 dB (A) le niveau sonore.

Des études menées au Centre National de
Recherches Forestières (1) ont montré que les
nombreux résultats qui existent sur ce sujet sont
souvent contradictoires. Cependant, il n'est pas
exclu qu'une bande boisée puisse provoquer des
atténuations intéressantes : 5 à 10 dB (A) si elle est
spécialement conçue pour faire écran contre le
bruit.

La combinaison d'écrans végétaux, d'écrans inertes
(murs ou talus) et de l'aménagement du sol peut
donc ouvrir des voies de recherche prometteuses
dans l'avenir. De telles solutions, si elles étaient
mises au point auraient le mérite d'ajouter à l'effi-
cacité acoustique la possibilité d'un aménagement
esthétique.

6.6.2 Aspect esthétique

L'impact immédiat de la végétation se situe bien
au niveau de l'esthétique.

En ce sens, une implantation améliorera souvent
l'aspect d'une protection classique (écran ou talus).
Elle constitue un complément souvent intéressant,
parfois même indispensable à une protection qui
amène, elle, l'efficacité acoustique souhaitée.
Prévue dès la conception de l'ouvrage, elle peut y
être intégrée, comme le montre l'exemple de la
barrière paysagère Est de l'Hay-les-Roses, le long
des autoroutes A6 et B6.

D'autres exemples plus modestes montrent comment
une plantation peut agrémenter l'aspect d'une pro-
tection pour le riverain. L'ensemble écran et plan-
tation peut être traité comme un lieu réservé aux
loisirs ou aux jeux.

••
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Plantations intégrées dans l'écran.

(1 ) Revue forestière française - novembre-décembre 1975:
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Agrément ou réception des murs verticaux ou buttes de terre

A ce jour, le peu d'expérience en la matière n'a pas
permis d'approfondir le problème du contrôle de
réception des matériaux ou des dispositifs formant

écran.

D'une façon générale, lès procédures d'agrément
ou de réception habituelles s'appliquent, en s'adap-
tant aux caractères particuliers des protections
acoustiques.

Deux aspects particuliers peuvent cependant donner

lieu à des indications détaillées en matière d'agré-
ment ou de réception :
• les aspects relatifs à l'efficacité acoustique des

écrans contre le bruit,
• les aspects relatifs à la sécurité.

Ces problèmes constituent l'objet principal du pré-
sent paragraphe. Dans l'avenir, si l'avancement de
l'expérience ou des connaissances le permet, les
présentes indications pourront être revues et
complétées.
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Agrément ou réception des murs verticaux ou buttes de terre -

Procédure générale

II n'existe pas de procédure d'horrïologation des
ouvrages de protection contre le bruit en ce qui
concerne leurs qualités acoustiques. La mise au
point d'une telle procédure n'est pas envisagée
actuellement.

En effet, les sites sur lesquels sont implantés les
écrans ont des caractéristiques acoustiques très
variables. Chaque site constitue un cas d'espèces
qu'il convient d'analyser de façon spécifique et
pour lequel l'objectif final de réduction du bruit est
particulier. L'atténuation que doit apporter l'écran
est donc essentiellement liée au site dans lequel
il s'insère.

Il s'ensuit que les qualités des écrans contre le bruit
doivent être adaptées à l'objectif acoustique recher-
ché, ce qui peut conduire à admettre sur certains
sites peu exposés des dispositifs qui ne seraient pas
acceptés dans d'autres sites plus exposés.

En outre, les qualités esthétiques des écrans
dépendent beaucoup des conditions locales d'im-
plantation. Cet élément s'est révélé extrêmement
important lors de la mise en place des écrans les
plus récents. Une procédure d'agrément doit être
suffisamment souple pour qu'un dispositif jugé
potentiellement convenable puisse être modifié
en fonction des caractéristiques de chaque site et
devenir satisfaisant au regard du problème posé.

Enfin les caractéristiques technologiques précises
des dispositifs utilisés dépendent intimement des
conditions locales de mise en oeuvre. Elles doivent
pouvoir être ajustées à tout moment à ces condi-
tions.

D'une façon générale, en ce qui concerne les carac-
téristiques des écrans relatives à l'acoustique, le
Maître d'Œuvre ne pourra donc à l'heure actuelle
que délivrer un agrément « à priori » et vérifier que
les dispositions prévues par un constructeur au
moment de l'agrément, ont bien été respectées
au moment de la réalisation.

Lors de l'étude d'un projet de protection acoustique,
si l'utilisation d'écrans implantés en bordure de
chaussée est envisagée, il convient de tenir compte,
pour l'agrément du dispositif retenu, des présentes
recommandations techniques.

Si la réalisation d'un écran soulevait des problèmes
d'acoustiques particuliers pour lesquels des indica-
tions complémentaires étaient nécessaires, ces indi-
cations pourraient être fournies par le CETUR (1)
ou par les CETE (2) sur demande du Maître d'Œuvre.

Les projets les plus importants sont généralement
contrôlés avant financement, par le CETUR ou les
CETE, sur demande de la Direction des Routes et de
la Circulation Routière.

Avant leur réalisation, ils peuvent faire l'objet d'un
avis technique par ces services, notamment pour les
dispositifs les plus sophistiqués ou apparus récem-
ment sur le marché. Cet avis peut être utilisé par
le Maître d'Œuvre pour agréer le dispositif qui,
finalement, sera retenu et réalisé.

Ultérieurement, lorsqu'un processus de mesure
in-situ adapté à la réception des matériaux et dis-
positifs constituant les écrans aura pu être défini
avec suffisamment de précision, les écrans projetés
pourront être testés pour leurs qualités acoustiques
avant mise en place et réceptionnés après réali-
sation.

A ce jour, les agréments relatifs aux qualités acous-
tiques pourront porter sur trois facteurs prépondé-
rants dans l'efficacité globale d'un écran : la diffrac-
tion, la transmission et la réflexion.

( 1 ) Centre d'Etudes des transports urbains.
(2) Centre d'Etudes Techniques de l'Equipement.
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• Agrément ou réception des murs verticaux ou buttes de terre

Diffraction 7.1.2

L'efficacité de diffraction dépend (cf. § 3 et § 4,
ci-dessus) :

• du dimensionnement de l'écran, en hauteur et
en longueur ;

• de sa situation par rapport à la source de bruit
et par rapport au site à protéger.

On ne peut prévoir de réception d'un écran, à
l'égard de son efficacité en diffraction. Seul, le res-
pect de dimentionnement prévu ou agréé par le
Maître d'Œuvre avant construction semble pouvoir
être exigé de l'entreprise qui le réalise.

Transmission 7.1.3

L'efficacité en transmission dépend :

• des matériaux mis en œuvre ;
• de l'étanchéité d'ensemble du dispositif formant

écran.

A l'égard des matériaux mis en œuvre, le Maître
d'Œuvre peut agréer à priori des matériaux testés
en laboratoire, conformément aux indications du
§ 4. Dans ce cas, et pour une efficacité globale de
l'écran d'environ 10 dB (A), il pourra agréer ceux
qui présentent un indice d'affaiblissement en trans-
mission au moins égale à R = 22 dB (A) pour le
spectre de bruit routier normalisé. Pour'une effica-
cité moindre, le Maître d'Œuvre pourra agréer des
matériaux qui présenteraient des indices inférieurs
à 22 dB (A), mais il lui est recommandé d'exiger
des valeurs de l'indice R supérieures d'au moins
10 dB (A) à l'efficacité globale de l'écran.

A l'égard de l'ensemble du dispositif formant écran,
le Maître d'Œuvre pourra, au moment de la récep-
tion de l'ouvrage, vérifier que :

• les joints entre plaques et éléments porteurs, et
ceux entre plaques sont bien réalisés et qu'au-
cune fente n'est apparente,

• l'espace entre l'écran et le sol est bien comblé,
conformément aux indications du § 4.2.7 précé-
dent,

• les matériaux utilisés sont bien conformes à ceux
agréés par lui et qu'ils présentent tous un indice
d'affaiblissement R au moins égal à celui choisi
lors de l'agrément.

Absorption - Réflexion 7.1.4

Le paragraphe 4.2.6 ci-dessus, met en évidence
l'existence de plusieurs façons de lutter contre les
réflexions, en particulier par :

• l'inclinaison des écrans par rapport à la verticale,
• l'utilisation de matériaux absorbants.
Dans le premier cas, la réception de l'ouvrage
consistera à vérifier que les dispositions construc-

tives prévues avant réalisation ont bien été
respectées.

Dans le second cas, le Maître d'Œuvre agrée, avant
utilisation les matériaux absorbants, conformément
aux indications du § 4.1.2 ci-dessus. Lors de la
réception de l'ouvrage, il s'assurera que le maté-
riau utilisé correspond bien au matériau agréé
par lui.

Recherches en cours sur la réception ou l'agrément des ouvrages.
Perspectives d'avenir 7.1.5

Actuellement des recherches sont en cours, en par-
ticulier au Laboratoire Central des Ponts et Chaus-
sées, pour définir les caractéristiques acoustiques
des écrans et buttes de terre de façon plus repré-
sentative de la réalité in-situ que les mesures en
laboratoires auxquelles il est fait référence pour
l'agrément des matériaux.

Ces recherches s'articulent autour de deux thèmes :
• un projet de station d'essai expérimentale,
• la mise au point d'une méthode de mesure in-situ

des caractéristiques acoustiques des écrans.

• Station d'essai expérimentale :

Une telle station, si elle était construite et rendue
opérationnelle dans un proche avenir, pourrait
avoir pour objectif la mesure in situ, en site expé-
rimental, des qualités acoustiques d'un écran et
essentiellement :
• son indice en transmission
e la valeur de l'absorption, s'il s'agit d'un dispositif

absorbant.
• la tenue des matériaux dans le temps.
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Agrément ou réception des murs verticaux ou buttes de terre-

Pour ce faire un échantillon réel d'écran, dont les
dimensions restent à définir mais qui pourrait aller
jusqu'à une cinquantaine de mètres, pourrait être
testé sur la station, selon des procédés de mesures
qui restent à établir et à codifier.

Les fabricants d'écrans, pourraient être tenus de
tester systématiquement leurs produits nouveaux,
au moins une fois, en station d'essai.

Par la suite, tout Maître d'Œuvre pourrait apprécier
les qualités d'un dispositif grâce aux résultats
obtenus en site expérimental, c'est-à-dire dans des
conditions plus représentatives de la réalité que
les mesures en laboratoire.

A la suite de ces études, la création d'une telle sta-
tion deviendra peut-être possible, mais à l'heure
actuelle, ce projet est encore au stade de la
recherche.

En 1978 deux projets de station sont envisagés : l'un
au C.E.T.E. de Rouen à vocation de recherche acous-
tique et agrément de dispositifs, l'autre au Labora-
toire des Ponts et Chaussées du Bourget (Région
Parisienne) pour l'étude des matériaux.

• Méthode de mesure in-situ :
Si des méthodes de mesure in situ se développent,
on pourra envisager dans l'avenir de réceptionner
les écrans après leur réalisation, en mesurant :

• soit leur efficacité globale,
• soit leur efficacité selon les chemins acoustiques

élémentaires (essentiellement transmission,
absorption et, éventuellement, diffraction).

Mais la mise au point de telles méthodes semble
encore incertaine vue la complexité des phéno-
mènes et la diversité des situations à prendre en
compte. Le code de mesure du Guide du Bruit
devrait donner ultérieurement des précisions à ce
sujet.

De telles mesures sont à l'étude, au CSTB (1 ) et dans
les Laboratoires des Ponts et Chaussées. Elles ne
pourront vraisemblablement pas être mises au point
dans un avenir immédiat.

A partir de ce procès-verbal, le Maître d'Oeuvre
pourrait agréer un dispositif puis, au moment de la
réception de l'ouvrage, exiger que l'écran réalisé
présente des efficacités comparables à celles
obtenues en site expérimental.

Bien sûr, il ne s'agit que d'un projet dont de nom-
breux aspects devraient être précisés. Des actions
de recherches préliminaires sont nécessaires, dont
certaines sont en cours et en particulier :

• la mise au point de méthodes de mesure in situ
qui puissent différencier, avec une bonne fiabi-
lité, les effets de diffraction, de transmission et de
réflexion. Elles devront également permettre
d'apprécier l'absorption d'ensemble du dispositif
proposé,

• le choix d'un site expérimental,
• la caractérisation de la source qui servira de base

aux essais : soit un trafic réel dont on maîtriserait
parfaitement les différents paramètres, soit des
sources fixes dont les caractéristiques acoustiques
et la situation par rapport aux dispositifs testés
seraient à définir.

Une station d'essai permettrait de développer des
recherches : à l'égard des dispositifs de protection
eux-mêmes : recherches de formes, d'inclinaisons,
de dimensions, de natures de matériaux optimums.

Elle permettrait enfin de rendre la réception des
ouvrages de protection contre le bruit, plus précise,
plus aisée, moins discutable.

Les Laboratoires des Ponts et Chaussées, sous la
conduite du Laboratoire Central, s'emploient
actuellement à cerner les caractéristiques d'une
telle station. Ils mènent les recherches préliminaires
nécessaires.

(1 ) Centre Scientifique et Technique du Bâtiment.
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Dispositifs à fonctions séparées

Dans le cas général d'implantation de glissières
simples ou de barrières devant l'écran, il n'y a pas
lieu de suivre une procédure particulière : les dis-
positions générales en la matière s'appliquent.

Les différents dispositifs de sécurité font l'objet
d'une procédure d'homologation à laquelle il
convient de se reporter pour connaître les règles

d'utilisation et d'implantation qui doivent être res-
pectées en la matière. Diverses circulaires de la
Direction des Routes et de la Circulation Routière (1 ),
ont abordé ces problèmes, pour lesquels la Division
Exploitation Sécurité ou celles des Ouvrages d'Art
du SETRA peuvent apporter tous les compléments
d'information qui seraient nécessaires.

Dispositifs à double fonctions 7.2.2

Les doubles dispositifs, que se soit l'écran sur bar-
rière mis au point par l'IRT-CERN et par l'ONSER,
ou d'autres types d'écrans comme l'écran SECURI-
BEL, constituent des dispositifs nouveaux dont la
mise en œuvre peut être encore considérée comme
expérimentale. Pour leur réalisation, il y a lieu de
suivre une procédure d'agrément particulière.

En effet, un dispositif à double fonction possède une
fonction principale, l'acoustique, et une fonction
complémentaire, la sécurité.

Il ne peut être homologué comme dispositif de
retenue, puisque là n'est pas sa fonction principale.

Il ne peut être homologué comme écran acoustique
puisqu'une telle procédure n'existe pas, et n'est
pas envisagé actuellement.

Ce type de dispositifs devra, au coup par coup,
avant mise en place, faire l'objet d'une demande
d'avis auprès de la Direction des Routes et de la
Circulation Routière.

Cet avis portera d'une part sur l'efficacité acous-
tique du dispositif dont la réalisation est envisagée,
et d'autre part sur ses qualités à l'égard de la sécu-
rité. Le traitement des extrémités sera examiné.

Pour la mise au point de ces dispositifs, le CETUR
en ce qui concerne l'aspect acoustique, le SETRA
(Division Ouvrages d'Art ou Division Exploitation et
Sécurité) et l'ONSER en ce qui concerne l'aspect
sécurité peuvent apporter des indications utiles.

Il est rappelé, à titre indicatif, que les principaux textes concer-
nant les dispositifs de retenue sont les suivants :

Circulaire 70.5 du 22 janvier 1970
Circulaire 75.59 du 13 avril 1975
Circulaire 75.131 du 4 septembre 1975
Circulaire 78.005 du 6 janvier 1978
Bulletin technique a.6 de la Division Ouvrage d'Art du SETRA,
et ses compléments
Dossier GC 67 et GC 77 de la Division Ouvrage d'Art du
S.E.T.R.A.
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-La couverture est un écran particulier

Une couverture, partielle ou totale de la chaussée,
est un écran acoustique particulier.

On a vu dans les chapitres précédants que pour
protéger un point récepteur (R) du bruit émis par
une source (S), une des techniques utilisées consiste
à interposer un écran (aux dimensions appropriées)
entre la source et le récepteur.

PAVILLON
PROCHE DE
LA ROUTE

ÉCRAN VERTICAL
DE 2 A 6 M DE HAUTEUR

Lorsque le calcul du dimensionnement de la protec-
tion fait apparaître des hauteurs d'écran vertical
supérieures à 6 ou 8 mètres, il devient nécessaire
d'envisager d'autres solutions. Un écran vertical de
hauteur supérieure à 8 mètres possède en effets des
inconvénients majeurs :

• il apporte une intrusion visuelle qui peut être fort
préjudiciable au site et même intolérable,

• il constitue une protection difficilement inté-
grable,

• les efforts qu'il doit supporter (vent, poids propre)
deviennent considérables et conduisent à des
structures porteuses très importantes,

• le coût de sa réalisation devient souvent prohibitif.

Lorsque la réalisation d'écrans conduirait à mettre
en place des dispositifs de hauteur supérieure à
6 ou 8 mètres, on aura souvent intérêt à utiliser des
protections horizontales, couvrant partiellement ou
totalement la chaussée.

Pour qu'un écran ait une efficacité réelle, il est
nécessaire qu'en tout point de la zone à protéger,
on ne « voit plus » la source.

Le dimensionnement de la protection est déterminé
de façon à ce qu'il mette les récepteurs à protéger
dans la « zone d'ombre ».

Dans le cas de pavillons proches de la route, ou bien
de petits immeubles collectifs suffisamment éloi-
gnés de la route, on pourra utiliser des écrans pour
les protéger efficacement.

PETITS COLLECTIFS
ÉLOIGNÉS DE LA ROUTE

ÉCRAN VERTICAL
DE 2 A 6 M DE HAUTEUR

Dans le cas notamment d'immeubles collectifs
élevés proches de la route, il faudrait donner à un
écran des dimensions bien trop importantes pour le
protéger. On a donc recours à des écrans horizon-
taux, qui constituent des couvertures partielles de la
chaussée, dont les schémas ci-dessous illustrent le
principe.

^ ~ FORTE INTRUSION
*5> VISUELLE

ÉCRAN QUI AURAIT ÉTÉ NÉCESSAIRE

SOLUTIÇN PLUS FACILE
A INTÉGRER AU SITE

= » *

SEMI-COUVERTURE
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La couverture est un écran particulier-

Dans certains cas exceptionnels, notamment lorsque
une voie de circulation est réalisée en tranchée à
proximité d'immeubles collectifs de grande hauteur,
une des 7ares protection possible au niveau de la
voie consiste en la réalisation d'une couverture
complète.

COLLECTIFS ÉLEVÉS
PROCHES

COLLECTIFS ÉLEVÉS
PROCHES

VOIE EN TRANCHÉE
ET COUVERTURE

II convient de noter alors aue ce type de solution
devrait demeurer exceptionnel. D'autres solutions
existent en effet, pour de telles situations, mais qui
ne sont plus toutes situées en bordure d'infrastruc-

ture. Pour de tels cas, on aura toujours intérêt à
étudier en solution variante, un système mixte :
• écrans de faible hauteur implantés sur les som-

mets des talus ou des murs de soutènement, qui
protègent les espaces extérieurs à proximité du
sol (chemins piétons, aires de jeu, etc.),

• amélioration des isolements de façade qui ap-
portent souvent une excellente efficacité pour
réduire les niveaux sonores à l'intérieur d'en-
semble de logements à une valeur acceptable,
voire acoustiquement confortable.

Ces solutions mixtes conduisent souvent à des effi-
cacités plus sûres que celle d'une couverture. En
effet, une couverture, pour des raisons de coût,
possédera une longueur aussi réduite que possible.
Le bruit provenant des tronçons non couverts des
voies, même si celles-ci sont lointaines, en limitera
toujours l'efficacité. Dans les cas les plus complexes
de voirie, les systèmes mixtes écrans et amélioration
d'isolements de façade seront donc plus fiables que
les actions au niveau de l'infrastructure.

Enfin, ces solutions sont généralement beaucoup
moins coûteuses que les couvertures.
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Classement par type des couvertures

Comme pour les écrans, il ne s'agit pas dans ce
paragraphe de décrire de façon exhaustive toutes
les couvertures réalisées ou proposées sur le marché
actuel, mais plutôt d'amorcer une classification
rationnelle des couvertures qui sera complétée
ultérieurement au fur et à mesure de l'approfon-
dissement des connaissances et de l'expérience en
la matière.

Les couvertures peuvent être classées en fonction de
leur usage, selon la typologie suivante.

• Couvertures légères.
• Couvertures semi-lourdes.
• Couvertures lourdes.
• Couvertures à ouvertures acoustiquement dissi-

patives.
Couverture légère d'une brefelle de l'échangeur avec la route
PORT à COLOMBES.

Couverture légère réalisée le long de l'autoroute A 86 à
COLOMBES.
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Classement par type des couvertures-

Ces couvertures peuvent être définies comme
n'ayant qu'un rôle uniquement acoustique. Les
matériaux utilisés seront le plus léger possible, tout
en étant suffisamment résistants pour supporter les
surcharges climatiques et suffisamment lourdes ou
rigides pour posséder un facteur d'affaiblissement
en transmission élevé. Tous matériaux adéquats
pourront être utilisés : métal, bois, plastique, coques
de béton autoporteurs, etc.

Ces couvertures ne seront pas accessibles au public.
Elles peuvent comporter des éléments translucides
afin de permettre d'éviter l'éclairage diurne.

m
ht

I m
.maintenant protégé par une couverture légère.

Tranchée de l'autoroute B 6 au Sud de PARIS.
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-Classement par type des couvertures

Un accès est autorisé au public, mais interdit à tous
véhicules. Un léger engazonnement et une chape
d'étanchéité sont admissibles, ou bien un équipe-
ment sportif tel qu'un court de tennis.

Dans ce type de solution, la surcharge à prendre en
compte pour rendre possible l'accès au public est
défini conformément aux indications du titre II du
Cahier des Prescriptions Communes des Ouvrages
Routiers.

Ces deux immeubles sont protégés par une couverture semi-
lourde réalisée sur l'autoroute A 4. Ici la partie supérieure. On
distingue les éléments translucides pour éviter l'éclairage
diurne. La partie bétonnée à droite des éléments translucides,
a reçu une couche de terre végétale qui a, depuis, été
engazonnée.
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Classement par type des couvertures-

Un accès est autorisé aux véhicules. Ces couvertures
lourdes seront donc dimensionnées comme des
dalles pouvant être circulées ou utilisées pour le
stationnement.

Les immeubles des Bou/ereoux, proches de l'autoroute A4..

Cette couverture lourde

.a permis la reconstitution d'espaces ouverts au public.

...ont été protégés par une couverture lourde réalisée au-
dessus des chaussées. . _
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Classement par type des couvertures

Le long de l'autoroute A 4, les immeubles du « Verrou » ont
été également profégés par une couverture lourde.

Cette couverture a permis de reconstituer la voirie locale en
surface. Elle est accessible aux véhicules.

La couverture du Boulevard Périphérique de Paris, à la Porte
de la Muette...

...a permis de réaliser des plantations grâce à sa structure de
couverture lourde.
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Classement par type des couvertures .

Dans cette catégorie, on pourra classer tous les
systèmes de couvertures du type « damier acous-
tique » encore à l'étude actuellement (1 ).

Le « damier acoustique » constituera un procédé qui
devrait permettre d'obtenir des efficacités acousti-
ques proches de celles d'une couverture, tout en
évitant dans certains cas de mettre en place une
ventilation et un éclairage diurne.

Ce type de procédé « inaugure la troisième généra-
tion de procédés de réduction du bruit, succédant
aux écrans et couvertures, puis aux écrans à
fonctions multiples ».

Il est constitué de la juxtaposition de conduits
verticaux revêtus de matériaux absorbants qui ont la
propriété de laisser passer partiellement l'air et la
lumière tout en assurant, en façades des immeubles
situées en-dessous d'une certaine limite angulaire,
une bonne protection acoustique.

Ce procédé n'est pas encore au point de façon
opérationnelle. Les services de la Direction Régio-
nale de l'Equipement d'Ile de France qui en ont
assuré, dès 1973, en liaison avec le C.S.T.B. (2), la
conception et la mise au point, doivent encore
procéder à son expérimentation en vraie grandeur
pour vérifier sa faisabilité et son efficacité
acoustique. Cette expérimentation pourrait avoir
lieu prochainement en Région Parisienne. D'autres
essais sont également en cours, qui concernent la
ventilation et l'éclairage.

Quand ces études auront attesté les qualités du
procédé, il pourra être utilisé en tant que protection
acoustique. Des indications seront fournies ulté-
rieurement aux services pour juger de sa réussite et,
éventuellement, pour son utilisation opérationnelle.

(1) En l'absence de réalisation expérimentale, les renseigne-
ments concernant ce procédé encore actuellement à l'étude
ont été obtenus auprès des ingénieurs des services de la
Direction Régionale de l'Equipement d'Ile de France qui
l'ont promu et développé au cours des dernières années,
et dans un article « Un système anti-bruit original » - revue
Chantier Magazine n° 93c '•jin-Juillet 1978. Ces types de
couverture sont connus sous le nom de « damier phonique ». (2) Centre Scientifique et Technique du Bâtiment.
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-Éléments d'acoustique

Les hypothèses simplificatrices particulières à
l'acoustique de transports développés dans le § 3.1
de la première partie s'appliquent intégralement
aux études de couverture de chaussées.

En ce qui concerne les couvertures partielles, les
effets acoustiques prépondérants à prendre en
compte sont les suivants :

• la transmission,
• les réflexions
• la diffraction.

Pour les couvertures totales, l'effet acoustique
prépondérant est constitué par la transmission.

Les présentes recommandations ont pour objet
l'analyse de ces effets et l'jndication d'éléments
conduisant aux choix des matériaux et des disposi-
tifs aptes à constituer une protection efficace.
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Éléments d'acoustique-

En l'absence d'écran ou de couverture, l'onde se
propage de la source au récepteur en suivant le
rayon sonore « SR ».

L'analyse de ce trajet acoustique, développée dans
le § 3.2 de la première partie du présent document
demeure applicable. On s'y reportera pour la prise
en compte des phénomènes suivants :

• absorption par l'air,
• divergence géométrique,
• influence du sol. (Il est à noter que les couvertu-

res protègent en général des récepteurs situés à
grande hauteur. Les cas où ces protections sont
envisageables seront donc généralement beau-
coup moins sensibles aux effets de sol que ceux
protégés par des écrans verticaux),

• influence du vent et de la température.

En présence d'une couverture, on pourra distinguer,
comme dans le cas d'un écran vertical, plusieurs
chemins acoustiques :

Ces différents chemins ont été analysés dans la
première partie du présent document, § 3.3.

Dans la suite de ce document, on trouvera essen-
tiellement les indications complémentaires parti-
culières aux couvertures, et l'on se reportera aux
indications de la première partie pour des expli-
cations plus détaillées.

ONDE DIFFRACTÉE

ONDE TRANSMISE

Différents chemins pour les ondes sonores.
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-Éléments d'acoustique

Deux catégories de parois 3.2.1

La transmission du son à travers une couverture,
pourra être analysée conformément aux indications
développées dans le § 3.3.1 de la première partie
du présent document, relative aux écrans verticaux.

On peut distinguer :
• les parois simples, pour lesquelles l'atténuation

en transmission est essentiellement liée à la

masse surfacique du dispositif. Cette atténuation
est donnée par la loi de masse expérimentale
pour un bruit routier normalisé indiqué au
§ 3.3.1 de la l r e partie.
les parois multiples pour lesquelles l'indice
d'affaiblissement en transmission dépend de la
masse et, également, des fréquences de réson-
nance des systèmes constituant le dispositif de
protection.

Indicateur de qualité :
l'indice d'affaiblissement en transmission 3.2.2

Comme pour les écrans verticaux, une couverture
sera caractérisée-à l'égard de la transmission des
sons par son indice d'affaiblissement en transmis-
sion noté « R ».

) S
Cet indice est mesuré en laboratoire, conformément
à la norme NFS 31 002. Il représente le logarithme
du rapport de l'énergie incidente à l'énergie trans-
mise par la paroi.

Champ acoustique sous une couverture 3.2.3

La principale différence acoustique entre une cou-
verture et un écran vertical tient dans le fait qu'une
couverture modifie profondément la répartition des
ondes sonores : elle crée un espace acoustique
nouveau, très différent de celui qui règne devant un
écran.

Devant un écran, les ondes issues de la source
linéaire que constitue la route sont réfléchies. Cette
réflexion conduit à une augmentation du niveau
de pression acoustique en avant de l'écran. Le
champ acoustique qui règne devant un écran corres-
pond à la superposition du champ direct émis par
la source (S) et d'un champ réfléchi émis par
l'image fictive (S') de la source réelle par rapport
à l'écran considéré comme un miroir.
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Éléments d'acoustique-

Dans le cas d'une couverture, les réflexions sont
complexes et multiples, puisqu'elle ne s'effectue
plus entre deux parois perpendiculaires (écran et
route) comme dans le cas des écrans, mais entre
trois parois constituées par la route, l'écran vertical
qui soutient la couverture et clôt l'espace à protéger,
et la couverture elle-même.

On constate que même pour une seule source
ponctuelle, et sur un chemin acoustique simple, les
réflexions sont nombreuses. Les sources images sont
donc nombreuses elles aussi.

En fait, le champ réverbéré qui règne sous une
couverture partielle ou totale de la chaussée^ peut
être assimilé à un champ partiellement diffus. Plus
la couverture est importante, et plus on s'approche
des conditions du champ diffus.

Une route circulée par plusieurs files de véhicules
ne peut plus être assimilée à une ligne source
équivalente sous une couverture. Les réflexions
multiples entraînent la création d'une infinité de
sources images auxquelles s'ajoutent les sources
réelles.

L'onde sonore résultante est une onde issue d'un
champ plus ou moins diffus, dont les équations sont
différentes de celles d'un champ extérieur direct.

On vérifie expérimentalement que cette nouvelle
répartition de l'énergie acoustique entraîne une
augmentation du niveau de pression acoustique par
rapport à la situation en champ libre.

Ainsi/si l'on considère un point géométrique proche
de la sous face d'une couverture, on peut admettre
que (en première approximation) (1 ).

• si en l'absence de couverture le niveau est
LdB(A),

O (R) L dB (A)

CHAUSSEE

en présence d'une couverture réfléchissante cou-
vrant 1/4 de la chaussée, le niveau sonore en
(R)seraL + 4dB(A).

COUVERTURE 1/4 DE LA CHAUSSÉE

O (R) L + 4 dB (A)

I I I
en présence d'une couverture réfléchissante
couvrant la moitié de la chaussée, l'augmentation
du niveau de pression acoustique sera égal à
6dB(A),

COUVERTURE 1/2 DE LA CHAUSSÉE

en présence d'une couverture réfléchissante
couvrant les 3/4 de la chaussée, le niveau de
pression acoustique sera égal à L + 9 dB (A),

COUVERTURE 3/4 DE LA CHAUSSÉE

. CHAUSSEE !

• en présence d'une couverture totale réfléchis-
sante le niveau de pression acoustique peut
atteindre L + 10 dB (A) à L + 15 dB (A) par
rapport à la situation sans couverture.

COUVERTURE TOTALE DE LA CHAUSSÉE

(1 ) Données du Centre Scientifique et Technique du Bâtiment.

. CHAUSSEE ;
I i l

Si la couverture est partiellement absorbante (utili-
sation de matériaux absorbants), le niveau de
pression acoustique dépendra de l'aire d'absorption
équivalente du système. Seul un calcul précis mené
par un acousticien permet d'apprécier ce niveau
sonore.

Cet effet est pris en compte dans les recommanda-
tions relatives à la transmission indiquées ci-après.
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-Éléments d'acoustique

Le phénomène de diffraction a été présenté de
façon résumée au § 3.3.2 de la première partie du
présent document.
Cependant, cette description s'appliquait à la dif-
fraction d'une onde émise par une source (S) ponc-
tuelle ou linéaire sur un écran vertical.
Dans le cas d'une couverture partielle de la
chaussée, le phénomène de diffraction existe : une
partie de l'onde émise par une source (S) est
diffractée par l'arête de la couverture. Cependant,
cette source n'est plus une source ponctuelle simple,
mais, en présence d'un système à trois côtés réflé-
chissants, une infinité de sources images se super-
posent à elle.

ONDE DIFFRACTÉE PAR
LA SOURCE S ET LES SOURCES

IMAGES

La diffraction ne peut plus s'analyser à partir des lois
de l'acoustique géométrique. Il faut faire appel à la
théorie du champ diffus. Le fascicule méthode de
prévision du Guide du Bruit indiquera une méthode
de calcul pour résoudre ce type de problème et
mener un calcul d'efficacité rigoureux.

La mesure de l'allongement de parcours
SA + AR — SR, et l'utilisation d'un abaque comme
celui de Redfearn conduirait dans ce cas à des
résultats qui peuvent être très imprécis, voire for-
tement erronés.
En première approximation, pour.le dimensionne-
ment d'une couverture partielle à l'égard de la
diffraction, on pourra adopter la règle simple
suivante :
Si l'on trace la ligne d'ombre qui joint l'émetteur
extrême (situé au droit de l'extrémité de la
chaussée la plus éloignée du récepteur et à 0,80 m
au-dessus du niveau de la chaussée) et le point le
plus exposé de la façade, la couverture doit se
prolonger d'au moins 0,50 m à 1 m au-delà de la
ligne d'ombre pour apporter une atténuation en
diffraction d'au moins 8 dB (A). Cette atténuation
s'ajoute à l'effet de la distance.

'LIGNE D'OMBRE

CHAUSSÉE

Pour des efficacités supérieures, seul un calcul
précis permet d'évaluer les niveaux sonores en
façade.
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Éléments d'acoustique-

La notion de réflexion sous une couverture a été
décrite au § 3.2 précédent. Elle est fondamentale
pour l'étude de ces protections.
Pour une couverture totale, elle conduit à une
forte augmentation du niveau de pression acous-
tique, sous la couverture qui peut atteindre plus de
10 dB (A) par rapport à une tranchée non couverte.
Pour une couverture partielle, elle conduit à une
augmentation du niveau de pression acoustique
moindre que dans le cas d'une couverture totale
mais qui peut être importante.
Les réflexions, outre cet effet, d'augmentation du
niveau sonore conduisent à faire d'un système à
trois côtés réfléchissants [route - écran vertical -
couverture 2 un système d'émission fortement
directif.

<* = ANGLE DE DIRECTIVITÉ

Schéma illustrant la notion de directivité.

Les ondes sonores sont réfléchies à l'intérieur du
système [couverture partielleiet se propagent selon
une direction préférentielle fortement marquée.
Plus la couverture couvre ur̂ e part de chaussée
importante, et plus elle est directive. Une couverture
qui couvre 1/4 de la chaussée sera légèrement
directive, selon un angle relativement élevé. A
l'inverse, une ouverture qui couvre 3/4 de la chaus-
sée sera fortement directive, selon une direction
plus proche de l'horizontal.

L'angle de directivité est élevé pour une couverture peu impor-
tante. La directivité est elle-même peu marquée.

Pour une couverture importante, la directivité est proche de
l'horizontale.
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•Éléments d'acoustique

Généralités sur l'absorption

Le phénomène d'absorption acoustique a été pré-
cédemment décrit, au § 3.3.4 de la première partie
des présentes recommandations. Les indications
précédentes demeurent valables pour les couvertu-
res partielles ou totales de la chaussée en ce qui

concerne, outre la description du phénomène, les
indications sur les1 principaux types d'absorbants et
sur l'indicateur de qualité (le facteur d'absorption
a Sabine).

Aire d'absorption équivalente 3.5.2

Une différence existe cependant entre les écrans
verticaux et les couvertures : le champ acoustique
n'est pas le même.
Comme indiqué précédemment, sous une couver-
ture les équations théoriques du champ direct ne
sont plus applicables. Il faut analyser les phéno-
mènes à partir des équations d'un champ diffus.

Dans un champ diffus, l'expression du niveau de
pression acoustique est de la forme suivante :

kW , ,-.
Lp = lOLog

ou
• W représente la pression acoustique de la source,
• K est un paramètre qui tient compte de la célérité

du son dans l'air et de la masse spécifique du
milieu de propagation,

• A représente l'aire d'absorption équivalente.
• C représente une correction d'intensité.

Sous une couverture, on constate que si on double la
valeur de la quantité (A), on diminue de 3 dB la
valeur du niveau de pression acoustique.
La notion d'aire d'absorption équivalente est donc
importante pour l'étude des couvertures.
Elle peut être exprimée, concrètement, de la façon
suivante :
A = Zi S i-ai, exprimée en mètre carré,

où Si représente la surface en mètre carré des
différents éléments qui constituent la couverture,
a i représente le coefficient d'absorption de chacun
des éléments de surface (il est rappelé que le
coefficient d'absorption représente le rapport de
l'intensité acoustique absorbée à l'intensité acous-
tique incidente)..
L'estimation de l'aire d'absorption équivalente Â
d'un système Q couverture - paroi verticale - route},
s'obtient par le calcul lorsqu'on connaît les coeffi-.
cients d'absorption des différents éléments de
surface, ou bien par des mesures in situ.

D'une façon simplifiée, le projeteur retiendra que
dans un champ réverbéré, le son perd une partie de
son énergie chaque fois qu'il frappe une des parois.
Plus l'aire d'absorption équivalente A est grande,
plus l'absorption est importante. Cette absorption
compense aiors l'augmentation du niveau de
pression acoustique décrit au § 3.4 précédent.
On peut augmenter l'aire d'absorption équivalente
soit en augmentant la surface des matériaux
absorbantsV soit en utilisant des matériaux à fort
coefficient d'absorption a Sabine.
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Éléments d'acoustique-

Comme un écran, une couverture, qu'elle soit
partielle ou totale, possède toujours une longueur
finie alors que la source, elle, peut être souvent
considérée comme infiniment longue.

Aussi, dans bien des cas, une part d'énergie directe
continue d'être perçue par un récepteur protégé par
une couverture : c'est celle qui est issue des parties
de sources lointaines.

Cette part d'énergie est proportionnelle à l'angle
sous lequel on continue à voir la source, mais on ne
peut pas, pour les couvertures, raisonner dans un
plan horizontal : il faut raisonner dans l'espace.

Ainsi, une couverture totale ou bien une couverture
partielle bien dimensionnée à l'égard.de la diffrac-
tion, pourront avoir une efficacité très fortement
diminuée si une part d'énergie importante est
perçue par les côtés de la couverture depuis les
tronçons de voie demeurés en vue directe.

On constate aisément toute l'importance d'un bon
dimensionnement en longueur d'une couverture
totale ou partielle, ainsi que l'effet d'une implanta-
tion judicieuse par rapport au site à protéger.

ROUTE EN TRANCHÉE
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-Recommandations relatives aux caractéristiques acoustiques des couvertures

Les présentes recommandations, plus encore que
dans le cas des écrans, portent sur un domaine
nouveau et même par maints aspects, expérimental.

A ce jour, quelques couvertures seulement ont été
réalisées en France dans le but de protéger des
bâtiments contre le bruit :

• couvertures partielles ou totales de certains
tronçons du Périphérique de Paris,

• couverture totale de 3 tronçons de la tranchée de
l'autoroute B 6 au Sud de Paris,

• couverture partielle d'un tronçon de l'autoroute
A 86, dans la commune de Colombes,

• couverture totale de la bretelle de raccordement
entre la Route du Port et l'autoroute A 86 à'
Colombes,

• couverture totale de 2 tronçons de l'autoroute A 4
dans la traversée de la commune de Champigny.

D'autres couvertures devraient être réalisées pro-
chainement :

• couverture partielle de la voie rapide LY 1 à Lyon,
au droit des immeubles du complexe de Villeur-
banne,

• couverture partielle de l'autoroute A 47 dans la
commune de Firminy, dans la Loire,

• couverture totale de l'autoroute A 86 à Villeneuve
la Garenne.

Le peu d'expérience en la matière, la nouveauté des
préoccupations abordées dans cet ouvrage et parfois
l'absence de règles sûres et vérifiées, empêchent
encore actuellement d'édicter des spécifications
pour la réalisation de ces ouvrages. C'est pourquoi,
de simples recommandations sont présentées ici.

Chaque fois que c'est possible, des références à des
normes existantes ont été indiquées. Quand les
problèmes abordés correspondent à des préoccupa-
tions suffisamment nouvelles pour qu'il n'existe pas
de normes en la matière, les règles issues de la
pratique récente sont indiquées, si elles existent.

Quand par contre ces problèmes n'ont pas encore
trouvé de solution satisfaisante, ils sont simplement
cités.
Dans l'avenir, lorsque la technique et la technologie
seront plus élaborées, il sera possible de transformer
ces recommandations en spécifications.

L'attention des Maîtres d'Œuvre est encore attirée
sur le danger qu'i l y aurait à vouloir combler, sans
précaution, les absences de réponses aux problèmes
qu'ils rencontrent. Pour ces problèmes, il convient
encore de s'adresser aux services spécialisés afin de
compléter les présentes recommandations par les
résultats des dernières recherches, et en particulier
aux :

• Centre d'Etudes des Transports Urbains,
• Laboratoire Central des Ponts et Chaussées,
• Centre d'Etudes Techniques de l'Equipement des

différentes régions. (Division d'Etudes et Labora-
toires régionaux^des Ponts et Chaussées).

Des renseignements précieux pourront également
être obtenus auprès des Services opérationnels qui
ont mis en oeuvre ou étudié les quelques couvertu-
res réalisées ou en projet.

Ces couvertures font l'objet d'une présentation dans
le fascicule « Catalogue de cas » du Guide du Bruit,
dans lequel, on trouvera indiqués les principaux
intervenants : Maître d'Œuvre, Entreprises, etc.
Ce catalogue sera périodiquement mis à jour afin
de présenter les réalisations les plus récentes en la
matière.

Comme pour les écrans, deux propriétés acoustiques
déterminent le choix des matériaux utilisés pour les
couvertures :

• la transmission,
• les qualités absorbantes des matériaux.

Cependant, d'autres aspects guideront le choix des
matériaux :

• les surcharges à prendre en compte au-dessus de
là couverture,

• éventuellement, la nécessité d'éviter de mettre
en place un éclairage diurne par interposition
d'éléments translucides, voire transparents,

• la tenue au feu, la tenue dans le temps, la
résistance à la corrosion, l'aspect esthétique, etc.

Les deux premiers éléments font l'objet du présent
paragraphe. Les autres sont analysés, dans le para-
graphe 5.
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Recommandations relatives aux caractéristiques acoustiques des couvertures -

Pour concevoir une couverture et prévoir son effi-
cacité en transmission, le Maître d'Œuvre, devra
tenir compte de deux particularités de ce type de
protection :

• comme indiqué dans le § 3 précédent, le champ
acoustique qui règne sous une couverture n'est
plus un champ direct comme dans le cas des
écrans, mais il s'approche des conditions du
champ réverbéré diffus. Cet effet conduit à une
augmentation du niveau de pression acoustique
dont la valeur est fonction de la surface de
chaussée couverte et de l'aire d'absorption
équivalente du système,

dans le cas d'une couverture partielle, les élé-
ments à caractériser ne se limitent pas à la
couverture elle-même mais comprennent éga-
lement, l'élément vertical qui soutient la couver-
ture et clôt l'espace du côté de la zone à protéger.

PAROI VERTICALE
COUVERTURE PROPREMENT DITE

Indicateur de qualité 4.1.1
Comme pour les écrans, on pourra utiliser soit des
parois simples, soit des parois multiples pour réaliser
des couvertures partielles ou totales de la chaussée.

Ces parois seront caractérisées en transmission par
la mesure de l'indice d'affaiblissement en transmis-
sion noté « R ». Cet indice sera mesuré en labora-
toire, conformément aux indications de la norme
NFS 31002.

Le procès verbal de la mesure indiquera l'indice
d'affaiblissement global, exprimé en dB (A), pour
un spectre de bruit routier normalisé. Il indiquera

Objectif quantifié pour
à l'égard de

De façon théorique, pour que la protection du
récepteur soit bien réalisée, il convient que
l'énergie transmise soit la plus faible possible, et
donc que l'indice d'affaiblissement en transmission
« R » soit le plus grand possible.

En pratique il n'est pas nécessaire de rechercher des
atténuations en transmission trop importantes. Pour
les couvertures, les exigences recommandées en
matière d'atténuations en transmission dépendent
du type de couverture.

• Couverture partielle de la chaussée

L'énergie transmise pourra être considérée comme
négligeable devant l'énergie parvenant au récep-

également la valeur de l'indice R par bande de
fréquences du spectre de bruit routier normalisé,
conformément aux indications du § 2.1.6 de la
norme 31002.

Cet essai pourra être réclamé par le Maître d'Oeuvre
avant l'agrément d'un matériau. Il est à la charge
du fabricant.

Le choix du laboratoire pour la mesure de l'indice
d'affaiblissement en transmission pourra lui-même
faire l'objet d'un agrément du Maître d'Oeuvre.

le choix d'un matériau
la transmission 4.1.2

teur par d'autres chemins (et notamment par dif-
fraction, qui représente souvent le chemin prépon-
dérant) si l'indice R est supérieur de 10 dB (A) a
l'efficacité globale prévisible de la couverture.

Ainsi,

• si l'on admet que l'efficacité globale d'une
couverture est du même ordre que celle apportée
par un écran vertical dans la zone effectivement
protégée, soit 8 à 12 dB (A) environ,

• si l'on tient compte de la modification du champ
acoustique sous une couverture, et si l'on admet
que ce champ est proche d'un champ réverbéré
diffus,
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• Recommandations relatives aux caractéristiques acoustiques des couvertures

il semble raisonnable d'exiger un indice d'affai-
blissement en transmission qui aurait la valeur
suivante :

Largeur de
chaussée
couverte

1/4 de l'en-
semble de la
chaussée
couverte

1/2 de l'en-
semble de
la chaussée
couverte

3/4 de l'en-
semble de
la chaussée
couverte

L'indice d'affaiblissement
acoustique moyen

en transmission, sera
au moins égal à :

R = 25 dB (A)

R = 28 dB (A)

R = 30 dB (A)

Cet indice d'affaiblissement est mesuré pour le
spectre de bruit routier.
Il est applicable à la fois à la couverture proprement
dite ainsi qu'à l'élément de la paroi verticale qui
clôt l'espace côté protégé.

• Couverture totale de la chaussée

Dans le cas de la couverture totale d'une voie en
tranchée, le chemin diffracté n'existe plus, si la
conception et la réalisation de la couverture sont
correctes. Les deux chemins par lesquels se propage
l'énergie acoustique perçue, malgré tout, par le
récepteur sont la transmission et l'énergie directe
résiduelle.

COUVERTURE

CHAUSSÉE

Par contre, il peut exister d'autres cas de couvertures
complètes pour lesquelles des diffractions sub-
sistent : ce sont celles qui laissent subsister des
ouvertures.

CHAUSSÉE

On peut admettre que même dans le cas de
couverture complète où la diffraction subsiste,
l'énergie perçue par ce chemin devient faible.

Dans ce cas, il est recommandé au Maître d'Œuvre
de veiller à ce que la couverture proprement dite
et, éventuellement, les éléments de la paroi verti-
cale qui ferment l'espace côté protégé, présentent
un indice d'affaiblissement moyen en transmission
au moins égal à R: = 32 dB (A) pour le spectre de
bruit routier.

131



Recommandations relatives aux caractéristiques acoustiques des couvertures-

' L'absorbant sera utilisé dans un système de couver-
ture partielle ou totale dans le but de diminuer
l'effet des réflexions multiples et donc de réduire le
niveau sonore sous la couverture de façon à :
• réduire les effets d'une couverture partielle pour

des riverains situés en face de la zone protégée,

• traiter les têtes de tunnels ou de tranchées cou-
vertes,

• utiliser des parois aux caractéristiques en trans-
mission légèrement inférieures à celles recom-
mandées dans le § précédent.

Il a été indiqué en 3.5.2 ci-avant que le niveau de

pression acoustique est proportionnel à 10 log -*—,
A -représentant l'aire d'absorption équivalente.
Utiliser un matériau absorbant, c'est chercher à aug-
menter l'aire d'absorption équivalente « A = Z iai S / »
de façon à réduire le niveau sonore. (Si A est
multiplié par 2, le niveau sonore diminue de
3dB(A).

L'aire d'absorption équivalente sera d'autant plus
grande que :
• la surface des matériaux absorbant « S/' » est

grande,
• les coefficients d'absorption notés «ai » des maté-

riaux sont bonnes.

4.2.1 Indicateur de qualité
Nous rappelons ici l'essentiel des indications déjà
données pour les écrans, qui seront considérées
comme applicables aux couvertures.
Le pouvoir absorbant d'un matériau sera caractérisé
par la mesure de son « facteur d'absorption
acoustique a Sabine ». Ce facteur varie entre 0 et 1.
Un matériau est d'autant plus absorbant que son
facteur a est proche de 1. Il est mesuré en salle
réverbérante, conformément aux indications de la
norme NFS 31003, à une modification près: la
mesure sera effectuée pour un spectre de bruit
routier normalisé au voisinage des fréquences sui-
vantes :

125 Hz, 250 Hz, 500 Hz, 1 000 Hz, 2 000 Hz et
4 000 Hz.

Dans le cas de matériaux à absorption sélective, des
mesures au voisinage des fréquences intermédiaires
situées au 1/3 d'octave des fréquences précédentes,
pourront être demandées.

Le procès verbal d'essai devra comprendre :
• le mode opératoire utilisé,
• la dimension de la salle réverbérante,
• la surface du matériau soumis aux essais, ses

conditions de fixation et sa répartition dans la
salle,

• la composition et le nom du matériau essayé,
indiqué par le demandeur,

• la température et l'état hygrométrique de la salle
d'essais, p

• les durées de réverbération mesurées dans la
salle nue et dans la salle munie du matériau
essayé,

• les circonstances particulières et incidents éven-
tuels susceptibles d'avoir agi sur les résultats.

Le coefficient a Sabine doit être donné avec deux
décimales, pour les fréquences du bruit routier men-
tionnées ci-dessus.

Le procès-verbal d'essai pourra être réclamé par le
Maître d'Œuvre avant l'agrément du matériau. Il est
à la charge du fabricants
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-Recommandations relatives aux caractéristiques acoustiques des couvertures

Le choix du laboratoire pour la mesure du coeffi-
cient d'absorption acoustique pourra faire l'objet
d'un agrément par le Maître d'Oeuvre.
Dans le cas où ce n'est pas urf .matériau seulement
qui assure l'absorption mais tout un dispositif (ex.
écrans à parois multiples avec garnissage intérieur

en matériau absorbant), c'est l'ensemble du dis-
positif qui doit être testé dans les conditions ci-
dessus indiquées.
Dans ce cas la surface du matériau sera aussi grande
que possible. Elle devrait être supérieure à 7 m2.

Objectif quantifié 4.2.2
Dans la pratique, compte tenu des connaissances
actuelles et des matériaux proposés actuellement
sur le marché, il est recommandé d'admettre
comme un bon absorbant, un matériau ou dispositif
qui présente un coefficient a Sabine, mesuré en
laboratoire, d'une valeur au moins égale aux va-
leurs suivantes :

Si, malgré tout, un matériau ou dispositif présentait
des caractéristiques d'absorption légèrement infé-
rieures aux valeurs ci-dessus, et si son emploi
présentait des avantages réels au regard d'autres
sujétions (ex. : coût, facilité de pose, tenue aux
intempéries, etc.), son utilisation pourrait être envi-
sagée. Dans ce cas, il conviendrait cependant pour
le Maître d'Œuvre d'agréer le matériau ou le dis-
positif, après avoir recueilli l'avis technique des
services spécialisés.

Les présentes recommandations ne sauraient ex-
clure des matériaux mis au point postérieurement à
leur rédaction. Ainsi, si des matériaux nouveaux
étaient proposés sur le marché, et si ils ne respec-
taient pas les valeurs indiquées ci-dessus, il con-
viendrait pour le Maître d'Oeuvre de se rapprocher
de spécialistes en acoustique afin de juger de leurs
qualités et de l'opportunité de leur utilisation.

Recommandations d'utilisation des matériaux absorbants 4.2.3

Fréquences bruit route

125 Hz
250 Hz
500 Hz

1 000 Hz
2 000 Hz
4 000 Hz

ns par bande de fréquence

0,3
0,5
0,6
0,6
0,8
0,8

Les matériaux absorbants seront utilisés sous des
couvertures partielles ou totales pour réduire les
effets de réflexions, et notamment :
• la création d'un système très directif d'émission

sonore constitué par la chaussée circulée, la paroi
verticale et la couverture de la chaussée (cf.
§ 3.4 ci-dessus),

• l'augmentation du niveau de pression sonore
sous une couverture.

Cependant l'efficacité acoustique de ces matériaux,
si elle peut être sensible dans certaines situations,
n'en demeurera pas moins limitée, et ne saurait en
tout état de cause, résoudre tous les problèmes.
Les indications suivantes portent sur les ordres de
grandeur des efficacités à attendre et sur les recom-
mandations liées à l'utilisation de ces matériaux.

• Efficacité des matériaux absorbants
Les absorbants actuellement utilisables ont une
efficacité limitée : ils Drésentent des caractéristiques
d'absorption intéressantes pour les fréquences
aiguës mais faibles pour les fréquences graves.
La mesure des coefficients d'absorption montre que
les absorbants actuels permettent d'absorber envi-
ron 50 à 60 % de l'énergie des ondes incidentes,
pour des fréquences comprises entre 250 Hz et
1 000 Hz. Au-delà de 1 000 Hz, la proportion

d'énergie absorbée est généralement supérieure
à 90 %. Pour 125 Hz, elle est d'environ 30 %, et en
deçà de 125 Hz, elle est d'autant plus faible que la
fréquence est basse, et devient vite négligeable.

Globalement, pour l'ensemble des fréquences du
spectre de bruit routier normalisé, l'utilisation de
matériaux absorbants actuels tend à diminuer rde
50 % au plus l'énergie réfléchie et à se rapprocher
d'autant des conditionS.du champ direct.
Enfin, les absorbants sont d'autant plus intéressants
que l'aire d'absorption qu'ils représentent est
grande vis-à-vis de la surface d'ouvertures existant
sous la couverture. Pour augmenter l'efficacité d'un
absorbant, on recherchera des formes visant à mul-
tiplier les réflexions sur celui-ci.

• Utilisation sous une couverture
partielle

51 on cherche à diminuer la nuisance acoustique
provoquée par les réflexions pour des riverains
situés en face de la zone protégée, l'utilisation de
matériaux absorbants sera probablement d'une
efficacité limitée.
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Recommandations relatives aux caractéristiques acoustiques des couvertures.

Seul un calcul précis permettra de déterminer l'effet
de l'absorbant dans ce cas. :

Compte tenu de l'importance des limites de l'effi-
cacité des matériaux absorbants, il convient de
retenir que l'utilisation de tels matériaux ne devrait
apporter qu'exceptionnellement des efficacités su-
périeures à 5 dB (A) sur le niveau sonore global
perçu en façade.

Dans ce cas pour un maximum d'efficacité, l'ab-
sorbant sera placé en revêtement de la sous face de
la couverture. Il pourra également être utilisé en
revêtement de la paroi verticale, mais en sachant
que l'efficacité du revêtement de la paroi sera
généralement plus faible que celui de la couverture
proprement dite, et d'autant plus faible que la
couverture est large.

égale à 3 fois la largeur de la couverture. En aucun
cas on ne descendra en deçà d'une longueur mini-
mum, égale à la largeur de cette couverture.

• REVÊTEMENT ABSORBANT DE
LA SOUS-FACE DE LA COUVERTURE

• EVENTUELLEMENT
REVÊTEMENT DE LA
PAROI VERTICALE

CHAUSSÉE

• Traitement des extrémités de tranchée
couverte

L'augmentation du niveau sonore sous la couverture
d'une tranchée couverte peut se révéler gênante
pour certains bâtiments implantés à proximité immé-
diate d'une extrémité. Encore faut-il préciser que cet
effet a été souvent largement surestimé et, que
l'expression « effet canon » semble fort impropre à
la représentation de ce phénomène.

Néanmoins, un traitement de l'extrémité d'une tran-
chée couverte pourra s'avérer parfois nécessaire,
dans le but de limiter les effets des réflexions et de
se rapprocher des conditions du champ direct.

Ce traitement consistera généralement à revêtir la
sous face de la couverture et les parois verticales
intérieures de matériaux absorbants.

Pour la longueur de tranchée devant être ainsi
traitée, il n'existe pas de recommandation précise.
Cependant il convient de retenir que pour que ce
traitement ait une bonne efficacité, la longueur de
tranchée revêtue d'absorbant pourra être prise

LA LONGUEUR DE TRANCHÉE TRAITÉE
EN EXTRÉMITÉ, SERA AU MINIMUM
ÉGALE A d, ET, SI POSSIBLE ÉGALE

A 3 d POUR UNE BONNE EFFICACITÉ

• Diminution du niveau sonore sous la
couverture

S'il est envisagé par un Maître d'Œuvre de traiter
la totalité d'une tranchée couverte ou d'une couver-
ture partielle par un revêtement de matériau absor-
bant, ce traitement conduira à une diminution du
niveau sonore sous la couverture.

Cette diminution pourra permettre :

• soit de réduire les dimensions d'une couverture
partielle par rapport à une couverture réfléchis-
sante, en considérant que l'énergie parvenant
au récepteur en diffraction sera plus faible
puisque le niveau sonore à l'émission à prendre
en compte à la sortie de la couverture est plus
faible.

• soit de diminuer l'exigence en transmission impo-
sée à la couverture, et donc d'admettre un indice
d'affaiblissement en transmission «R» légère-
ment inférieur à celui d'une couverture réflé-
chissante.

Pour l'instant, ces effets doivent être considérés
comme quantitativement faible. Seul, un calcul
précis et des mesures nombreuses sur des couver-
tures existantes permettront de mieux les préciser.
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-Recommandations relatives aux caractéristiques acoustiques des couvertures

Les deux chapitres précédents traitent des couver-
tures étanches en transmission.

Il existe cependant des cas particuliers de couver-
tures où des ouvertures sont pratiquées.

Pour ces couvertures, des recommandations parti-
culières sont nécessaires.

Ouvertures acoustiquement gênantes 4.3.1
II sera parfois nécessaire de prévoir des ouvertures
pour d'autres raisons que l'acoustique : mise en
place de ventilations par exemple.

Dans ce cas, et chaque fois que la destination de
l'ouverture pratiquée le permettra, toutes mesures
de capotage au traitement du type « silencieux »
devront être prévues pour restituer à la couverture
son efficacité acoustique.

Les liaisons entre couverture et éléments porteurs
doivent être particulièrement étudiées pour qu'au-
cune fente n'apparaisse, qui réduirait considérable-
ment cette efficacité. Cetera également le cas des
écoulements des eaux qui ne doivent pas provoquer
l'apparition de trous acoustiques.

Quand des mesures de capotage temporaire ou
permanent ne pourront être prises, il convient de
retenir que toute ouverture pratiquée dans la
couverture, même si ses dimensions sont faibles,
est très préjudiciable à l'efficacité acoustique glo-
bale.

Dans ce cas, et autant que faire se peut, le dispositif
testé en transmission en laboratoire devra être
représentatif du dispositif réellement mis en place
in situ, d'où la nécessité de mesurer l'indice R sur
des surfaces aussi grandes que possible.

tes « champignons », sur la couverture légère de l'auto-
route B 6, sont en fait des ventilateurs qui peuvent être utilisés
temporairement, à la demande. Non utilisés, ils sont recou-
verts d'un capotage qui restitue à la couverture sa bonne effi-
cacité en transmission.

Ouvertures acoustiquement dissipatives 4.3.2

Dans certaines couvertures, on utilise les ouvertures,
traitées de façon appropriée, pour apporter l'effi-
cacité acoustique souhaitée tout en permettant
d'éviter ou de réduire la ventilation ou l'éclairage
diurne.
Ces couvertures sont encore actuellement en cours
de mise au point. Avant d'indiquer des recomman-
dations les concernant, il faudra avoir suffisamment
poussé leur mise au point et leur expérimentation
en vraie grandeur.
Dans cette catégorie de couverture, on peut ranger :

tous les systèmes mixtes existants ou futurs de
couvertures partielles surmontées d'auvents,
d'écrans verticaux, revêtus d'absorbants. ^•

ZONE
PROTÉGÉE

135



Recommandations relatives aux caractéristiques acoustiques des couvertures-

les systèmes de couverture avec ventilation per-
manente traitée en conduits acoustiques, les
conduits étant revêtus d'absorbants.

les systèmes dits de « damiers acoustique » ou
« damier phonique » qui utilisent l'effet conduit
pour apporter l'atténuation souhaitée dans cer-
taines zones de l'espace (cf. § 2 : classification
des couvertures).

Pour ces systèmes, la notion d'affaiblissement
acoustique en transmission n'a plus de signification.

La vérification de leurs qualités acoustiques ne sera
plus basée sur le respect d'exigences en matière
d'affaiblissement en transmission ou en diffraction.

Ces systèmes seront examinés en fonction de leur
efficacité globale selon certains angles de site.

En conséquence, le Maître d'Œuvre qui aurait à les
utiliser pourra imposer un niveau sonore à ne pas
dépasser en façade, en certains points de la zone
à protéger.

Sur cette base, le concepteur de la protection et son
fabricant adapteront leur produit en fonction de
l'objectif à atteindre.

La conception des systèmes de couverture à ouver-
tures acoustiquement dissipatives est complexe.
L'efficacité de ces systèmes est difficile à prévoir.
Pour leur contrôle et leur agrément, il conviendra
pour l'instant de se mettre en relation avec des spé-
cialistes en acoustique, voire de réaliser des essais
sur maquette avant mise en œuvre.
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. Autres recommandations techniques

Une couverture ne possède pas du point de vue de
sa stabilité de caractère spécifique.

Les règles de calcul classiques (béton armé, béton
précontraint, métal) de tout édifice public sont donc
applicables ; et notamment le fascicule 61 « Concep-
tion, Calcul et Epreuve des Ouvrages d'Art » du
Cahier des Prescriptions Communes applicable aux
Marchés des Travaux Publics passés au nom de
l'Etat.

Pour sa conception, on appliquera notamment les
indications des chapitres suivants :

• Titre 6 « Règles Techniques de Conception et de
Calcul des Ouvrages en Béton Armé ».

• Titre 7 « Conception et Calcul des Ouvrages en
Béton Précontraint » (à paraître). En attendant
sa parution, on se référera provisoirement à la
circulaire 73-110 du 13 juin 1973.

• Titre. 5 « Conception et Calcul des Ponts et Cons-
tructions Métalliques en Acier ».

Les fondations seront déterminées en fonction des
caractéristiques de site et de la qualité des terrains
pour les charges suivantes :

• Poids propre :

Le poids propre d'une couverture se compose du
poids des éléments de paroi et de celui des été-
ments porteurs.

Pour la vérification de la stabilité, il y a lieu d'uti-
liser, selon le type de matériau employé, soit le
poids à l'état sec, soit (si celui-ci est moins favo-
rable du point de vue de la stabilité) le poids à l'état
humide. Une surcharge résultant, d'un remplissage
à 20 % (dans le cas de matériaux absorbants) per-
mettra de tenir compte de l'exposition du matériau
à la pluie, ou à l'eau de projection.

• Charges d'ordre climatique :

D'une façon générale, la couverture devra satisfaire
au règlement NV 65 modifié 1967.

• Charges relatives aux . aménagements de
surface :

Elles comprennent l'ensemble des éléments devant
demeurer de façon permanente sur la couverture
telles que les bacs de terre, la couverture végétale,
le mobilier urbain, e tc . ) .

• Surcharge d'exploitation :

On se référera au Titre 2 du fascicule du Cahier
des Prescriptions Communes pour les Ouvrages Rou-
tiers « Conception, Calcul et Epreuve des Ouvrages
d'Art ».

Si des problèmes particuliers de stabilité étaient
rencontrés par un Maître d'Œuvre, celui-ci pourra
utilement s'adresser au S.E.T.R.A. - Division Ouvrage
d'Art ; pour la détermination des efforts,, le dimen-
sionnement des éléments de couverture, des élé-
ments porteurs et des appuis.
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Pour des raisons d'économie, les éléments porteurs
d'une couverture partielle ou totale sont implantés
au plus près des voies de circulation, afin de réduire
sa largeur au juste nécessaire.

Les éléments porteurs, peuvent être heurtés par les véhicules,
notamment s'ils sont implantés sur terre-plein central.

Ainsi implantés, ces éléments porteurs peuvent être
heurtés par un véhicule qui quitterait accidentelle-
ment la chaussée.

Il s'ensuit, deux types d'effets :
• s'ils sont très résistants, ces éléments porteurs

peuvent constituer un obstacle très agressif à
l'égard des véhicules. Il convient de les isoler
comme des piles de pont ou des écrans par
exemple,

• s'ils ne sont pas suffisamment résistants, ils
peuvent être détruits lors du choc d'un véhicule
poids lourd notamment. Dans ce cas, il convient
de s'assurer que la destruction d'un appui n'en-
traîne pas la ruine totale ou partielle de la cou-
verture afin d'éviter tout risque d'accidents secon-
daires graves pour le véhicule accidenté ou pour
les véhicules qui seraient situés à proximité.

5.2.1 Isolement des appuis pour la protection des automobilistes
Du côté de la zone à protéger, la couverture est
complétée par une paroi verticale. Cette paroi doit
être traitée comme un écran vertical à ses extré-
mités et en section courante, à l'égard de la sécu-
rité (cf § 4.2 de la l r e partie des présentes recom-
mandations).

Dans la couverture de la bretelle de l'échangeur de Colombes
c'est une barrière apte à retenir les poids lourds qui a été
mise en place. Elle est justifiée par des caractéristiques géo-
métriques très serrées et un fort pourcentage poids lourds.

Il convient d'isoler les éléments porteurs par un dispositif
de retenue appropriée (ici des glissières).
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Elle sera donc isolée par un dispositif de retenue
classique, soit une glissière de sécurité du type GS2
ou GS4 pour la retenue des berlines, soit une bar-
rière de sécurité pour la retenue des poids lourds.

Les appuis, s'ils sont ponctuels (reprise des efforts
sur des poteaux implantés latéralement à la voie
ou bien sur terre-plein central) ou continus (mur
porteur) seront isolés à l'aide de dispositifs clas-
siques de retenue des véhicules.

Risque de destruction de la couverture 5.2.2

Afin d'éviter tout risque de destruction de la couver-
ture, et donc d'accident secondaire grave, le Maître
d'Œuvre pourra envisager :

• soit d'isoler les appuis contre tout risque de heurt,
notamment par les véhicules lourds,

• soit de concevoir et de dimensionner les appuis
de façon à ce qu'ils résistent au choc d'un véhi-
cule et notamment, s'il n'est pas improbable, au
risque d'un choc de poids lourd,

• soit de prendre toute disposition au niveau de
la conception d'ensemble de la couverture et
des appuis pour que la ruine d'un poteau n'en-
traîne pas la destruction de la couverture. Il
pourra par exemple étudier une structure por-
teuse sur^plusieurs appuis de façon qu'en cas de
ruine d'un poteau, les 2 poteaux adjacents
assurent la tenue d'ensemble du dispositif.

D'une façon générale, pour les problèmes de sécu-
rité à l'égard des véhicules, le Maître d'Œuvre
pourra consulter pour avis le S.E.T.R.A. - Division
Exploitation Sécurité ou Division Ouvrage d'Art.

On peut aussi concevoir ef dimensionner la structure pour
éviter tout risque de destruction de la couverture.
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Par bien des aspects, que ce soit le calcul de sta-
bilité propre de l'ouvrage, le dimensionnement de
ses éléments porteurs et de ses fondations, une cou-
verture acoustique se conçoit comme un ouvrage
classique.

Pour ce qui est de la sécurité incendie, l'éclairage,
la ventilation, la pollution, elle peut être rapprochée
d'un tunnel.-

On trouvera auprès des spécialistes de ces ouvrages
et en particulier auprès de ceux du Centre d'Etudes

des Tunnels les spécifications et recommandations
déjà existantes.

Les indications qui suivent se limitent aux caractères
particuliers des ouvrages conçus en tant que pro-
tections acoustiques. Elles ne constituent pas tou-
jours des recommandations mais, parfois, se
contentent d'attirer l'attention sur certains pro-
blèmes particuliers, ou bien complètent les indica-
tions données par ailleurs.

5.3.1 Incendie

• Position du problème
Le problème de l'incendie ne touche que très acces-
soirement la conception des écrans verticaux,
comme indiqué dans la première partie des pré-
sentes recommandations.

Par contre, il devient très important pour les couver-
tures.Si en effet, par suite d'un accident sur la chaus-
sée, un incendie se déclare, outre le problème des
fumées et des gaz, traités dans le § 5.5 ci-après
relatif à la ventilation, il est nécessaire d'éviter :

• qu'un matériau utilisé dans la construction d'une
couverture propage le feu et aggrave les consé-
quences de l'incendie initial,

• qu'un incendie en un point donné provoque la
destruction et la ruine de la couverture dans un
temps inférieur à celui nécessaire pour assurer
l'évacuation des personnes,

• que certains matériaux au contact du brasier se
détruisent et provoquent des accidents secon-
diares graves par émission de gaz toxiques ou
par éclatement et projection de fragments dan-
gereux.

Ces risques conduisent à recommander l'utilisation
de matériaux particuliers lors de la construction de
couvertures acoustiques.

• Indicateur de qualité
Un arrêté du 4 juin 1973 du ministère de l'Inté-
rieur (1) a fixé la classification des matériaux et
éléments de construction par catégories selon leur
comportement au feu, et codifié les méthodes per-
mettant de déterminer leur classement.

• Réaction au feu :

Cet arrêté répartit les matériaux en six catégories,
en fonction de leur réaction au feu :

MO = Incombustible
Ml = Non inflammable
M2 = Difficilement inflammable
M3 = Moyennement inflammable
M4 = Facilement inflammable
M5 = Très facilement inflammable.

Les éléments de classification retenus du point de
vue de la réaction au feu sont les suivants :

• caractère combustible ou incombustible du
matériau

• degré plus ou moins grand d'inflammabilité
• quantité de chaleur dégagée par la combustion
• présence ou absence de gaz inflammable.

(1 ) Journal officiel du 26 juillet 1973.
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• résistance au feu :

Par ailleurs, les matériaux sont classés en degrés
selon leur résistance au feu. Ce classement est basé
sur la mesure de la durée pendant laquelle les
matériaux jouent le rôle qui leur est assumé dans
la construction alors qu'ils sont soumis à l'action
d'un programme thermique normalisé.

Suivant le rôle qu'ils sont appelés à jouer au cours
d'un incendie, on distingue 3 types de matériaux :

• les éléments stables au feu pour lesquels, seul, le
critère de résistance mécanique est requis,

• les éléments pare-flammes qui, en plus de leur
résistance mécanique, assurent une étanchéité
aux flammes tout en évitant toute émission de
gaz inflammable,

• les éléments coupe-feux qui assurent en plus une
bonne isolation thermique.

Dans chacune de ces catégories, le classement à
la résistance au feu s'exprime en degrés selon qu'ils
ont satisfait aux essais pendant 6 h, 4 h, 3 h, 2 h,
1 h 1/2, 1 h, 1/2 h ou 1/4 d'heure.

Les méthodes qui permettent de déterminer le degré
de résistance au feu, par mesure, par analogie, ou
par calcul sont décrites dans l'arrêté du 5 janvier
1959. ^

Ces indicateurs de réaction et de résistance au feu
étant par ailleurs utilisés par le Centre d'Etude
des Tunnels pour caractériser les matériaux qui
entrent dans la construction des tunnels, seront
considérés comme significatifs pour les couvertures
acoustiques.

Le matériau (classé M 1 ) s'avère bien non inflammable,...

Jt

•

...au bout d'un certain temps il s'est consumé localement.
Les vapeurs et la fumée s'échappent. Le feu ne s'est pas pro-
pagé, les éléments ne se sont pas enflammés.

Matériaux translucides testés à l'action d'un programme, fher-
mique normalisé, avant utilisation dans une couverture
acoustique.

• Recommandation relative au choix
des matériaux

Afin d'éviter tout risque d'accident secondaire grave
en cas d'incendie d'un véhicule sous une couverture
acoustique, il est recommandé de n'utiliser que des
matériaux de classe MO ou M l pour les éléments
de construction ou le revêtement cJe piédroits.

Les parois de gaines techniques seront coupe feu
de degré 2 heures minimum.

Si la couverture contient des éléments porteurs
d'une aire ouverte au public en super structure, ces
éléments seront stables au feu de degré 2 heures.

Circulation des piétons, évacuation des usagers 5.3.2
En ce qui concerne la circulation des piétons, l'éva-
cuation des usagers, l'arrêt ou l'évacuation des
véhicules, des indications utiles sont fournies dans
le «Dossier pilote des tunnels» édité en 1976 par
le Centre d'Etudes des tunnels. On pourra s'en ins-
pirer si la couverture partielle ou totale des chaus-

sées pour des raisons de protection acoustique
conduit à créer des conditions proches de celles des
tunnels. Certaines dispositions de génie civil aptes
à contribuer à la sécurité des usagers et à faciliter
les secours y sont indiquées.
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Position du problème

II n'existe pas d'indications concernant le fait de
savoir s'il convient d'éclairer ou non, notamment
en période diurne, une chaussée couverte.
Par contre, lorsque la décision de mettre en place
un éclairage est prise, il existe de nombreuses
recommandations techniques qui permettent de
réaliser cet éclairage, et notamment :

• les recommandations relatives à l'éclairage exté-
rieur, rédigées par l'Association française de
l'Eclairage (A.F.E.),

• le dossier pilote des tunnels, fascicule « Equipe-
ment et Exploitation » rédigé par le Centre
d'Etude des Tunnels et édité par le Ministère de
l'Equipement — Direction des Routes et de la
Circulation routière — en 1976.

On se reportera à ces documents, ainsi qu'à tout
autre document spécialisé en la matière, pour la
définition technique des éclairages à mettre en
place.

Pour les présentes recommandations, les indications
suivantes vont plutôt aborder les problèmes spéci-
fiques des couvertures conçues comme protections
acoustiques, et notamment :

• faut-il éclairer, sous une couverture acoustique
opaque en période diurne ?

• peut-on éviter l'éclairage diurne moyennant cer-
tains aménagements ? (avantages et inconvé-
nients de ces aménagements)

• comment traiter les zones transitoires (couver-
tures partielles, tête de tunnel,...)

5.4.2 Eclairage sous une couverture totale opaque

Le préambule de la section 2 relative à l'éclairage
des tunnels (fascicule 4 du dossier pilote des tun-
nels) présente la fonction de l'éclairage sous une
couverture et également les problèmes qu'il pose :

« L'éclairage n'est pas seulement un facteur de sécu-
rité et de confort pour les automobilistes. Il est aussi
une condition essentielle de l'utilisation des tunnels
pour la circulation automobile dans des conditions
d'ambiance peu éloignées des conditions à l'air
libre.

« L'éclairage représente en général une part non
négligeable du coût d'investissement des tunnels
(5 à 10% environ). Dans certains cas spécifiques,
et notamment dans les tunnels courts, cette propor-
tion peut être largement dépassée (15 à 18 %).

« II conduit, après mise en service, à des dépenses
d'entretien et de fonctionnement dont la capitali-
sation peut représenter une somme également très
importante.

« Les contraintes nées d'un entretien systématique
de ces installations en tunnel circulé nécessitent,

que les dispositions adoptées (notamment sur le plan
géométrique) en aient largement tenu compte lors
de l'étude du projet. »

Le Centre d'Etudes des Tunnels distingue deux caté-
gories d'ouvrages :

• les tunnels courts, d'une longueur maximale de
80 à 100 m,

• les tunnels longs, d'une longueur supérieure à
100m.

• Tunnels courts
D'une façon générale, il est possible d'éviter l'ins-
tallation d'un éclairage dans les tunnels courts. Il
convient tout de même de s'en assurer, dans chaque
cas particulier, en tenant compte :

• des conditions d'environnement aux têtes de
l'ouvrage,

• de l'ouverture du tunnel en hauteur et en largeur,
• de la classe de l'itinéraire et de l'importance du

trafic qui l'emprunte,
• de la présence ou non d'un éclairage nocturne

sur les voies d'accès.
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• Tunnels longs
Ils comprennent :
• une zone d'entrée où les conditions d'éclairement

varient de celle qui règne à l'air libre (20 000 à
100 000 lux de jour) à quelques dizaines de lux,
selon le niveau d'éclairement choisi ;

• une zone de section courante, généralement
éclairée ;

• une zone de sortie.
L'éclairage des zones d'entrée et de sortie doit per-
mettre à l'œil de s'adapter aux conditions d'éclai-
rement de la section courante en évitant l'effet de
« trou noir » et en lui permettant de distinguer les
parois latérales et les obstacles éventuels.

Le choix des niveaux d'éclairement s'effectue dans
ces zones, en fonction :
• de la luminance moyenne de l'environnement

à l'entrée de l'ouvrage,
• du niveau d'éclairement retenu pour la section

courante,
• de la vitesse des véhicules.
L'éclairage des sections courantes doit permettre
d'assurer une bonne visibilité des obstacles, un bon
guidage des véhicules ainsi qu'une bonne qualité
de l'ambiance lumineuse.
Le niveau d'éclairement retenu dépendra de la
situation du tunnel (montagne, rase campagne,
urbain).
Ces indications constituent un résumé sommaire
des recommandations du Centre d'Etudes des Tun-
nels auprès de qui on pourra obtenir toute indica-
tion complémentaire pour la -conception de ces
éclairages et le choix des niveaux d'éclairement.

1 * * " ' •

. • - :

W>SK mmm mm M1
Eclairage permanent sur la couverture de l'autoroute A 13 au
départ de PARIS.

Eclairage permanent sous une des couvertures acoustique du
Boulevard Périphérique de PARIS (Porte des ULAS).

Dispositions pour éviter l'éclairage diurne 5.4.3

Outre son coût d'Investissement et d'Entretien, un
dispositif d'éclairage entraîne des coûts d'exploita-
tion qui peuvent être importants. Elle dépend bien
sûr de la puissance de l'installation. Pour les réduire,
le Maître d'Œuvre d'une couverture acoustique peut
examiner les aménagements qui permettraient de
l'éviter, en période diurne :

• Ouvertures traitées acoustiquement.
Une première solution consiste à aménager des
trous dans la couverture et les traiter comme des
conduits acoustiques. Ce type d'aménagement cor-
respond assez bien au principe des damiers acous-
tiques. Il présente l'inconvénient de faire de la
couverture un ouvrage géométriquement complexe,
mais également de perdre une grande partie de
l'efficacité acoustique sous certains angles qu'il
convient de définir cas par cas.
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• Eléments translucides inclus dans la
couverture.

Une seconde solution consiste en une mise en place
d'éléments translucides, voire transparents dans la
couverture.
Dans ce cas, la répartition en surface et la quan-
tité totale d'éléments translucides doivent être
déterminées en fonction des qualités des matériaux
utilisés.
On pourra utiliser le verre, le verre armé, le plas-
tique translucide et, d'une façon générale, tous les
matériaux transparents ou translucides répondant
par ailleurs aux différentes recommandations
contenues dans le présent ouvrage.

Dons une couverture partielle du Boulevard Périphérique de
PARIS (Porte de la Muette) des éléments translucides ont été
utilisés...

L'attention du Maître d'Œuvre est attirée sur les
éléments suivants qu'il convient d'examiner pour la
conception et la réalisation de ces couvertures :

• Homogénéité de l'éclairement
La répartition des éléments translucides ne doit pas
provoquer, pour l'automobile, l'apparition de zones
de lumière et des zones d'ombre dont la luminance
pourrait varier de façon brusque, qui risqueraient
de conduire à une gêne des automobilistes, voire
une diminution du niveau de sécurité de la circu-
lation. Il y a lieu d'éviter par exemple les raies
d'ombre et de lumière perpendiculaires à la direc-
tion de circulation, qui « hachent » la lumière et sont
particulièrement gênantes. Ainsi, les éléments trans-
lucides doivent être répartis aussi régulièrement que
possible sur la plus grande partie de la couverture,
afin d'obtenir une bonne homogénéité de l'éclai-
rement.

© Eblouissement

L'éblouissement constitue un risque à proscrire.
L'utilisation de matériaux transparents qui ne
seraient pas traités ou disposés de façon à éviter ce
risque est déconseillée. Les matériaux translucides
présentent à cet égard toute garantie et leur utili-
sation est recommandée.

--1 :

Une des couvertures acoustiques de l'autoroute A4, comporte
des éléments translucides en plastique disposés longitudina-
lement.

...Ces pavés de verre sont répartis aussi uniformément que
possible. Ils permettent d'éviter l'éclairage diurne.

L'éclairement sous la couverture, en période diurne s'avère
suffisant sans l'aide d'un éclairage artificiel.
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Un dispositif qui « hache » la lumière peut provoquer un gène
pour l'automobiliste.

• Surface utile d'éléments translucides

La surface totale des éléments translucides ou
transparents utilisés dépendra du facteur de
transmission lumineuse du matériau utilisé. On se
reportera aux documents spécialisés pour définir la
surface nécessaire, en fonction du niveau d'éclai-
rement que l'on souhaite obtenir par éclairage
naturel diurne.
• Nettoyage - surcharge d'exploitation
Si l'on veut que les éléments translucides jouent
leur rôle et apportent un éclairage naturel satisfai-
sant, il convient de prévoir la possibilité d'un net-
toyage des surfaces translucides en cas de forte
salissure. Pour ce faire, il peut être nécessaire de
prévoir une surcharge d'exploitation pour le calcul
des éléments porteurs et pour la résistance des sur-
faces translucides elles-mêmes.

Couvertures partielles 5.4.4
Seul un calcul d'éclairement . précis permettra
d'apprécier au cas par cas la nécessité ou non de
prévoir un éclairage diurne sous une ouverture par-
tielle. Ce calcul doit tenir compte de l'environne-
ment de la couverture, des dimensions et de la posi-

La couverture partielle de l'autoroute A 86 à Colombes a été,
elle aussi, conçue avec les éléments translucides qui
permettent d'éviter l'éclairage diurne.

Les éléments sont en plastique. Ils possèdent un bon facteur de
transmission lumineuse.

tion de la couverture elle-même, de la nature de
la chaussée, etc.
Comme dans le cas des couvertures totales, on
pourra éviter l'éclairage diurne en incluant dans la
couverture des éléments translucides ou transpa-
rents en quantité de surface suffisante.

Eléments translucides dans la couverture de la bretelle à
l'échangeur de Colombes (autoroute A 86).

Cette vue présente la couverture avec ses éléments
translucides. On distingue les mâts d'éclairage pour l'éclairage
nocturne.
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5.4.5 Zones de transition

Les dispositions classiques concernant les têtes de
couvertures sont applicables :
• éclairage progressif s'il existe un éclairage arti-

ficiel en section courante,
• traitement de la tête de la couverture avec des

éléments possédant un facteur de transmission
lumineuse variant progressivement (par exemple,
utilisation de paralumes) des conditions d'éclai-
rement à l'air libre à celle existant sous la
couverture, dans le cas où il n'existe pas d'éclai-
rage artificiel diurne.

Le but de ces dispositions est, bien sûr, d'obtenir
une variation régulière des conditions d'éclairement
pour l'automobiliste, compatible avec les possibi-
lités d'adaptation de la vue, afin d'éviter les « trous
noirs», la perte de visibilité d'obstacles survenant
sur la chaussée, et la vue des guidages nécessaires
à la conduite du véhicule dans de bonnes conditions
de sécurité.
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Comme l'éclairage, la ventilation peut constituer
un complément indispensable à la couverture d'une
chaussée. Elle permet d'améliorer le confort et la
sécurité de l'usager, c'est-à-dire la viabilité de
l'ouvrage.

Il n'existe pas de règles générales relatives à la
conception, au dimensionnement d'une ventilation,
ni même à la décision de ventiler ou pas. Chaque
couverture, chaque tunnel est un cas particulier, qui
doit être examiné comme tel.

Lorsque la décision de mettre en place une ventila-
tion est prise, il existe des solutions techniques très
performantes. Pour les connaître, pour choisir la
solution la mieux adaptée au problème posé et cal-
culer le dimensionnement précis d'une ventilation,
le concepteur de la couverture pourra consulter le

Dossier pilote des tunnels, fascicule « Equipement
et Exploitation », publié par le Centre d'Etudes des
Tunnels en 1976.

Les indications qui suivent peuvent éventuellement
aider le concepteur d'une couverture acoustique
pour savoir juger de la nécessité de réaliser une
ventilation, pour en aborder l'étude et éventuelle-
ment la prendre en compte dans la définition des
caractéristiques de la couverture.

La plupart des notions abordées dans le présent
paragraphe sont largement exposées dans le Dossier
Pilote des Tunnels. Ce document devrait servir de
base méthodologique aux concepteurs de couver-
tures acoustiques confrontés à des problèmes de
ventilation. Nous en rappelons ici quelques élé-
ments essentiels.

Utilité de la ventilation 5.5.1

La ventilation a pour but premier de réduire les
effets nocifs des gaz d'échappement émis par les
véhicules en circulation.

Parmi les nombreux composants émis, on distingue
essentiellement :

• les oxydes de carbone dont le taux doit être rigou-
reusement limité, vu leurs effets toxiques sur
l'organisme,

• les fumées qui réduisent la visibilité et pro-
voquent une gêne olfactique.

Il convient d'ajouter les oxydes d'azote qui, bien
que souvent peu connus, et encore ignorés par la

réglementation, semblent devoir, dans l'avenir,
être pris en compte vu leur importance quantitative
et leur toxicité.

Par ailleurs, la ventilation peut être nécessaire pour
assurer un bon niveau de sécurité en cas d'incendie.
Bien que les incendies en tunnel aient été jusqu'ici
relativement rares, ce problème mérite un examen
approfondi, notamment dans le cas de fort trafic,
d'ouvrage de grande longueur, d'impossibilité d'in-
terdiction des matières inflammables, c'est-à-dire
dans tous les cas où le risque d'incendie est élevé
ou lorsque ses conséquences seraient particulière-
ment graves.

Ventilation naturelle 5.2.2

La ventilation naturelle sous une couverture corres-
pond à une circulation longitudinale de l'air sous
l'effet :

• de la différence des pressions entre les 2 têtes

de la couverture, due à des effets météorolo-
giques,

• d'entraînement de l'air par les véhicules. Ceci est
particulièrement sensible dans les tunnels à sens
unique.
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Autres recommandations techniques-

Le premier effet est très irrégulier et instable dans
le temps. Le deuxième n'est suffisant que dans les
tunnels courts où la circulation reste fluide.
Le Centre d'Etude des Tunnels admet que les besoins
de renouvellement d'air (de 70 à 240 m3/s pour un
kilomètre de voie de circulation) sont satisfaits dans
les cas suivants :
• Tunnels à sens unique sans risque de congestion

• jusqu'à 500 ou 600 m de longueur lorsque la
chaussée aux têtes est au niveau du sol envi-
ronnant,

• jusqu'à 300 ou 400 m dans le cas de tranchées.

• Tunnels urbains soumis à des trafics élevés avec
risque de congestion : la limite inférieure critique
est située à 150, voire 200 m.

Il y a lieu d'adopter ces chiffres pour les couvertures
acoustiques. Si les longueurs de couvertures sont
inférieures'aux chiffres précités et/si les conditions
de trafic et de géométrie le permettent, on pourra
considérer que la ventilation naturelle est suffisante.

5.5.3 Ventilation artificielle

• Paramètres influents :
La composition des gaz d'échappement émis par
un flot de véhicules varie selon les conditions de
circulation (circulation fluide ou, à l'inverse, congés-/
tionnée), selon les caractéristiques géométriques
de la voie (rampes, profil en long; profil en travers)
et des accès.

Les dispositions prises à l'égard de la ventilation
ont en général une influence importante sur l'ou-
vrage et son Génie civil, et en particulier :

• le tracé en plan des accès, et leur dimensionne-
ment conditionnent la fluidité du trafic aux
abords de l'ouvrage,

• le profil en ,lpng de l'ouvrage influe sur la fluidité
à l'intérieur,

• le profil eh travers et la définition des structures
prennent en compte la nécessité d'aménager un
espace spécifique pour le transit de l'air (galeries
de ventilation), *>

• la ventilation peut comporter des sujétions, telle
l'obligation d'aménager des puits, des stations
souterraines, des stations de surface.

Ces.. dispositions doivent permettre de satisfaire
d'éventuelles extensions du besoin de ventilation
entraînées par la croissance du trafic.

Enfin, il est à noter que le fonctionnement de la ven-
tilation, après mise en service de l'ouvrage, conduit
à des dépenses d'entretien, d'énergie et de renou-
vellement des matériels qui peuvent représenter,
selon les estimations 1976 du Centre d'Etude des
Tunnels, 3 à 10 % du coût de l'ouvrage (1 ).

(1) Pour l'estimation du coût d'investissement, on se reportera
au fascicule 5 du Dossier Pilote des Tunnels - septembre 1976.

• Principaux systèmes de ventilation
Le Centre d'Etude des Tunnels distingue :
• La ventilation longitudinale

qui consiste à accélérer artificiellement le courant
d'air qui transite par le tunnel, dans le même sens,
de bout en bout de l'ouvrage. Cette ventilation est
obtenue grâce à des accélérateurs accrochés en
voûte ou en piédroit, hors du gabarit de circulation.

L'estimation du coût de ce système se situe entre
2 et 8 % du coût total d'un tunnel.

Il convient bien aux cas de tunnels à,faible trafic
et aux tunnels très courts (quelques centaines de
mètres). Il est particulièrement adapté aux circula-
tions unidirectionnelles.

• La ventilation semi-transversale

L'air frais est acheminé dans un conduit spécial
tout au long de l'ouvrage. Il est distribué réguliè-
rement au moyen de bouches de soufflage. L'air
vicié s'échappe naturellement en tête de l'ouvrage.
Ce système, plus complexe que le système longitu-
dinal, assure une régularité supérieure de la dilu-
tion des polluants. Son emploi est particulièrement
adapté, comme la ventilation longitudinale, aux
tunnels courts ou faiblement circules. (La valeur de
la vitesse du courant d'air près des têtes limite en
effet son domaine d'emploi, comme dans le cas de
la ventilation longitudinale.)

Son coût a été estimé par le Centre d'Etude des
Tunnels à environ 15 à 30% du coût global d'un
tunnel.

• La ventilation transversale

Elle se distingue de la précédente par l'adjonction
d'un conduit de reprise de l'air vicié.

Ce système est le plus complet. Il convient à tous les
types de tunnels. Cependant il impose des sujétions
importantes sur le dimensionnement de l'ouvrage.
Son incidence financière peut atteindre 25 à 50 %
du coût total d'un tunnel.
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• Systèmes de ventilation mixtes

Ce sont des combinaisons diverses des trois systèmes
précédents qui permettent de mieux adapter la ven-
tilation à certains ouvrages particuliers, et de
réduire les coûts d'investissement et d'entretien.

Principales étapes d'une étude
de ventilation

-R/

II semble utile de rappeler ici le schéma d'étude des
problèmes de ventilation tel que conçu par le Centre
d'Etude des Tunnels, afin d'en souligner la
complexité, mais également les phases essentielles.

• Recueil des données

II doit être systématique et porter sur la nature de
l'itinéraire, la géométrie de l'ensemble couvert et
de ses accès, les caractéristiques du trafic, l'envi-
ronnement.

Si on ne dispose pas de données de trafic suffisam-
ment précises, les prévisions ayant servi au dimen-
sionnement des chaussées sont reprises de façon
à ce que l'ouvrage soit dimensionné soit à capacité
maximum, soit à »un horizon à long terme (20 à
30 ans).

• Calcul des débits de renouvellement d'air frais

Ils s'effectuent soit sur la base des émissions
d'oxyde de carbone, soit sur celle des émissions de
fumée, en prenant en compte les débits de véhi-
cules, les conditions de circulation et les caracté-
ristiques géométriques des ouvrages. Cette étape
conditionne le dimensionnement de l'installation
et les coûts d'exploitation. Une faible variation du
débit d'air frais peut entraîner une forte variation
de la puissance électrique de l'installation, ce qui
rend cette étape décisive pour les choix ultérieurs.

• Choix du système de ventilation

Ce choix s'effectue après l'inventaire des systèmes
possibles et, éventuellement, des études sommaires
de différents systèmes.

• Etablissement du projet

II tient compte du calcul de la poussée, des accé-
lérateurs ou ventilateurs, de la puissance électrique
de l'installation, éventuellement du surcoût apporté
au génie civil et de l'estimation économique du
système de ventilation.

Cas particulier des systèmes de couverture « ouverte » 5.5.4

Les indications précédentes, relatives à la ventila-
tion, concernent en fait essentiellement les couver-
tures totales des chaussées, quand elles sont assi-
milables à des tranchées couvertes ou à des tunnels.

Pour certaines couvertures acoustiques particulières,
ces indications ne s'appliquent pas :

• les couvertures partielles avec un côté non clos,

• les couvertures «ouvertes», du type damier
acoustique par exemple (1 ).

Ces couvertures doivent être systématiquement
considérées comme des cas particuliers, voire
comme des dispositifs encore expérimentaux. A ce
titre, elles doivent faire l'objet d'un examen au cas
par cas.

Il est recommandé, pour ces dispositifs, et en parti-
culier pour leur étude à l'égard de la ventilation et
de l'éclairage, de soumettre les projets à l'avis des
spécialistes en la matière et notamment au Centre
d'Etude des Tunnels.

Pour certains dispositifs, il pourra être utile de les
soumettre à des simulations sur maquette pour
déterminer la ventilation nécessaire ou justifier du
choix d'une ventilation naturelle.

Il apparaît en effet que si des couvertures
« ouvertes » du type damier acoustique ont été
recherchées, et si ces couvertures se développent
ultérieurement, c'est en fait essentiellement pour
éviter la ventilation et l'éclairage diurne.

Quand de telles couvertures seront envisagées, il
y a donc lieu de s'assurer qu'elles permettent bien
d'éviter la ventilation.

Si leur efficacité se confirme, les solutions mises
en œuvre permettront d'éviter les coûts d'investisse-
ment qui, comme indiqué précédemment, varient
entre quelque pourj€ent-et 50 % du coût de réalisa-
tion de la couverture envisagée, et d'éviter les coûts
d'exploitation qui peuvent représenter chaque
année 3 à 10 % du coût du même ouvrage.

(1 ) Appelées également « damier phonique ».
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-Agrément ou réception des couvertures acoustiques -

II n'existe pas de procédure d'homologation des
couvertures en ce qui concerne leurs qualités acous-
tiques. Comme pour les écrans verticaux, la mise
au point d'une telle procédure n'est pas envisagée
actuellement.
En effet, les sites sur lesquels sont implantées les
couvertures ont des caractéristiques acoustiques très
variables. Chaque site constitue un cas d'espèces
qu'il convient d'analyser de façon spécifique et pour
lequel l'objectif final de réduction du bruit est par-
ticulier. En outre, les couvertures pouvant être multi-
fonctionnelles, la définition de leurs caractéristiques
est nécessairement menée au cas par cas.

Il s'ensuit que les qualités des couvertures doivent
être adaptées aux différents objectifs poursuivis et
en particulier à leur objectif acoustique, ce qui peut
conduire à admettre sur certains sites peu exposés
des dispositifs qui ne seraient pas aceptés dans
d'autres sites plus exposés.
D'une façon générale, en ce qui concerne les carac-
téristiques des couvertures relatives à l'acoustique,
le Maître d'Œuvre ne pourra donc à l'heure actuelle
que délivrer un agrément « a priori » et vérifier que
les dispositions prévues par un constructeur au

moment de l'agrément ont bien été respectées lors
de la réalisation.
Dès leur conception, les couvertures acoustiques
devraient faire l'objet d'un avis technique du
Centre d'Etudes des Transports Urbains (CETUR) ou
des Centres d'Etudes Techniques de l'Equipement
(C.E.T.E.).
Cet avis pourra être utilisé par le Maître d'Œuvre
pour agréer le dispositif qui, finalement, sera retenu
et réalisé.
Ultérieurement, si un processus de mesure in-situ
adapté à la réception des matériaux et dispositifs
constituant les protections peut être défini avec suf-
fisamment de précision, elles pourront être testées
avant mise en place, et réceptionnées après réali-
sation.
A ce jour, les agréments relatifs aux qualités acous-
tiques d'une couverture pourront porter sur trois
facteurs prépondérants :
• l'efficacité en transmission des matériaux,
• l'efficacité d'ensemble de la couverture en

transmission,
• éventuellement le traitement intérieur en maté-

riaux absorbants.

Agrément des matériaux 6.1.1
Le Maître d'Œuvre pourra agréer les matériaux
entrant dans la construction d'une couverture
acoustique.

Pour un agrément relatif à la transmission acous-
tique, il pourra tenir compte des recommandations
indiquées au § 4.1, IIe partie, du présent document.

Agrément de l'ensemble du dispositif
Au vu des matériaux utilisés, de la liaison entre les
différents éléments qui constituent la couverture,
et de tous documents fournis par le fabricant pour
décrire le procédé technologique proposé, le Maître
d'Œuvre pourra délivrer un agrément relatif à
l'étanchéité d'ensemble de la couverture à la
transmission des sons.

Il pourra également imposer soit une procédure
d'essai de réception de l'ouvrage, soit une exigence
d'efficacité.
Ces procédures ou exigences sont encore difficiles à
établir à l'heure actuelle. Il convient de se rappro-
cher de spécialistes pour les définir au cas par cas.

Traitements intérieurs en matériaux absorbants 6.1.3
L'utilisation de matériaux absorbants devrait faire
l'objet d'un agrément du matériau a priori, par le
Maître d'Œuvre.

Cet agrément pourra être délivré sur présentation
d'un procès-verbal d'essai et de mesure du coeffi-
cient d'absorption. Il pourra tenir compte des recom-
mandations du § 4.2, IIe partie du présent document.
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-Agrément ou réception des couvertures acoustiques

Une couverture acoustique constitue généralement
un ouvrage important dont il convient de s'assurer
qu'il a été correctement mis en œuvre afin qu'il
apporte bien l'efficacité souhaitée.
Cependant il n'existe pas, à l'heure actuelle, de
méthode d'essai codifiée pour la réception des
ouvrages conçus en tant que protection contre le
bruit.
Pour la réception des ouvrages, plusieurs possibi-
lités peuvent être répertoriées :
• La réception se borne à vérifier que les disposi-
tions de réalisation prévues ont bien été respectées.
conformément aux différents agréments délivrés
par le Maître d'Œuvre avant les travaux.
Ce cas ci-dessus fait l'objet des recommandations
du §6.1.
• Le Maître d'Œuvre impose une condition exi-
gentielle : il donne indication, dans les pièces
contractuelles du marché, de l'objectif de réduction
globale que doit apporter l'ouvrage de protection
acoustique dans la zone à protéger.
Dans ce cas, le Maître d'Œuvre pourra fixer, au vu
de ses propres prévisions de niveaux sonores, une
atténuation globale en dB (A) pour un spectre de
bruit routier ou bien une efficacité mesurée dans
différentes bandes de fréquences. Il indiquera les
limites de la zone qu'il entend protéger. L'entreprise
qui réalise devient responsable de l'efficacité
d'ensemble réellement obtenue. Elle peut alors véri-
fier les dimensionnements acoustiques de l'ouvrage
et choisir les matériaux utilisés. Seul le résultat final
fait alors l'objet d'un essai de réception par un labo-
ratoire agréé par le Maître d'Œuvre.

• Le Maître d'Œuvre impose un résultat final dans
une zone à protéger décrite avec précision. Dans ce
cas, il laisse à l'Entreprise la responsabilité de l'en-
semble de l'étude acoustique : prévision des
niveaux sonores, dimensionnement de la protection,
prévision de son efficacité globale.

Dans tous les cas., il convient de se rapprocher, pour
l'étude acoustique des couvertures, de spécialistes
et de services ayant accès à des moyens de calcul
(programme, maquette) et une expérience confir-
mée en la matière.
En effet, les prévisions des niveaux sonores et des
efficacités de couvertures sont encore, de nos jours,
relativement délicates. Le contrôle de réception
doit tenir compte de l'état actuel des connaissances,
dans un domaine récent qui met en jeu des
ouvrages particuliers, exceptionnels et complexes.'
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. Préambule

La IIIe partie des présentes recommandations traite
des ouvrages de protection acoustique à implanter
au voisinage des voies ferrées.

Elle a été rédigée en étroite liaison avec la Société
Nationale des Chemins de Fer Français (S.N.C.F.)
et la Régie Autonome des Transports Parisiens
qui ont fourni l'essentiel des indications qui y sont
développées.

En fait, ces protections doivent tenir compte de plu-
sieurs sujétions importantes, qui les différencient
très nettement des protections installées en bordure
de voies routières :

• la spécificité du bruit ferroviaire, c'est-à-dire la
nature particulière du bruit émis et la position
bien localisée^e la source principale,

• les problèmes particuliers relatifs à l'exploitation
des voies ferrées et à la sécurité, qui conduisent
à mettre en œuvre des technologies différentes
de celles des protections routières.

L'attention du Maître d'Œuvre est cependant attirée
sur le caractère succinct des présentes indications.

Le problème des voies ferrées n'est pas simple, et
la protection du bruit émis par ce moyen de trans-
port ne saurait être résolu par ces seules indications.

Il existe en effet de nombreuses catégories de véhi-
cules sur rail, et leur exploitation peut être fort
différente. On peut distinguer :

• les voies ferrées au gabarit international, et
notamment :
• celles exploitées pour des liaisons inter-

urbaines, à plus ou moins grande vitesse,
• celles exploitées pour des liaisons purement

urbaines à vitesse faible (souvent inférieures
à 70 km/h),

• les voies ferrées à petit gabarit, souvent exploi-
tées à faible vitesse.

Par ailleurs, sur une même ligne, les conditions
d'exploitation, et surtout l'environnement à pro-
téger, peuvent changer profondément d'un site à
un autre.

De la même façon le problème de protection des
riverains des voies implantées le long de sections
courantes où la ligne est exploitée à une certaine
vitesse, diffère fortement par exemple de la pro-
tection des riverains situés à proximité d'une gare
ou d'une station.

On le constate, le problème n'est pas simple, les
situations sont multiples et doivent être analysées
de façons très différentes.

Les présentes recommandations ne portent pas sur
l'ensemble de ces problèmes. Il est encore difficile
à l'heure actuelle d'analyser de façon exhaustive
les différentes catégories de voies et de véhicules,
les modes d'exploitation et les différentes situations
acoustiques créées auprès des riverains des voies.
Des études longues et complexes et des expéri-
mentations de différents modes de protection
semblent encore nécessaires pour aboutir à la défi-
nition de recommandations précises et complètes
en la matière.

Le contenu des présentes recommandations a été
volontairement limité, afin de ne pas en retarder
la diffusion aux services.

En sont exclus :

• la protection des usagers, dans les stations ou
les gares,

• les problèmes spécifiques ressentis par les habi-
tants d'immeubles riverains de gares, et notam-
ment de gares de triage de marchandises.

Pour ces problèmes, il conviendra de s'adresser aux
services gestionnaires des voies pour bénéficier des
résultats de recherches ou des expériences en la
matière. On pourra également s'adresser à des
services spécialisés en acoustique des transports.
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•Eléments d'acoustique. Spécificité du bruit ferroviaire

•O

La conception des écrans dépend des caractéris-
tiques physiques du bruit qui est émis, des lois de
propagation sonore et, des contraintes d'exploita-
tion propres à chaque mode de transport.

Certaines caractéristiques physiques du bruit émis
par une voie ferrée différent, parfois profondé-
ment, de celles du bruit des routes. Pour la propa-
gation, les lois décrites pour le bruit routier
(diffraction, transmission, réflexion et absorption)
peuvent être appliquées, sous réserve de prendre
en compte de la directivité de la source. Les
contraintes d'exploitation, elles, imposent des
sujétions très différentes. C'est pourquoi les écrans
implantés le long des voies ferrées seront différents
des écrans routiers. y-

Le présent paragraphe n'a pas pour objet une
description complète du bruit ferroviaire : inséré
dans un document qui vise à apporter au Maître
d'Œuvre les recommandations techniques indispen-
sables à la réalisation des ouvrages de protection,
il est limité aux seuls éléments qui influent sur le
dimensionnement et la conception des écrans, en
insistant sur les aspects particuliers du bruit ferro-
viaire.
La description du bruit engendré par la circulation
de véhicules sur des voies ferrées, les méthodes
de prévision des niveaux sonores et les calculs
d'efficacité sont et seront exposés par ailleurs, dans
d'autres fascicules du Guide du Bruit, auxquels on
se reportera pour des informations plus complètes
et plus précises.

Protection latérale sur le remblai de la ligne N° 13 à Malahoff, réalisée par la R.A.T.P.
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Eléments d'acoustique. Spécificité du bruit ferroviaire •

Les bruits de trains peuvent être divisés en plusieurs
catégories :
• le bruit de moteur, lorsque la traction est auto-

nome (turbine à gaz ou moteur Diesel) et les
bruits dus aux équipements (ventilateurs, groupes
électrogènes, compresseurs...)

• le bruit de roulement proprement dit, dû au
contact roue-rail, qui dépend du rail, de son
usure, des joints, de la qualité des roues (absence
ou présence de méplats, état de surface) et de
la suspension,

• le bruit de freinage dû notamment au contact
des sabots sur les roues et aux réactions éven-
tuelles entre les véhicules du train.

Ce sont les bruits dûs au roulement qui constituent
l'émission principale. Quand on prend en compte
les composantes de ces bruits, tout se passe comme
s'ils provenaient d'une source ponctuelle directive
située approximativement à 0,80 m au-dessus du
plan de roulement.

Le fait que les sources de bruit soient multiples
(12 roues par rail pour un convoi de 3 voitures)
donne un caractère linéaire à la source que cons-
titue un train. Ce caractère est d'autant plus marqué
que le train est de grande longueur.

1 1 /

Expérimentation d'une barrière acoustique par la R.A.T.P.
mur en mousse d'argile.
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• Eléments d'acoustique. Spécificité du bruit ferroviaire

II a été indiqué dans la 1 r e partie des présentes
recommandations qu'un véhicule routier peut être
considéré comme une source omnidirectionnelle,
c'est-à-dire qu'elle- rayonne la même intensité
sonore dans toutes les directions.
Pour un train, la source précédemment définie
présente une directivité marquée. Chaque roue
peut être assimilée à un dipôle acoustique.

Cette directivité est accentuée par la structure de
caisse du véhicule et par les réflexions qu'elle
entraîne.

En effet, les vibrations sonores créées au contact
roue-rail se propagent d'autant plus difficilement
que les caisses des véhicules sont plus « envelop-

pantes » et que les éléments mécaniques associés
aux organes de roulement sont plus encombrants.
Cet effet d'écran contribue à l'émission latérale
très directive du bruit de roulement. (A titre
d'exemple, il est clair que, vis-à-vis du bruit émis
au niveau roue-rail, l'espace situé immédiatement
au-dessus du toit des voitures de chemin de fer ne
reçoit qu'un faible niveau de bruit, la caisse de la
voiture faisant masque). Cette directivité se mani-
feste tant dans le plan vertical que dans le plan
horizontal.

La directivité de la source apparaît manifestement
dans le schéma ci-dessus qui représente des courbes
isophones pour un bruit émis par un train de voya-
geurs. -

40
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•
1 - 9 ;

i
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Eléments d'acoustique. Spécificité du bruit ferroviaire-

La composition spectrale du bruit ferroviaire (sa
couleur) diverge légèrement, dans certaines
gammes de fréquences, par rapport à celle du bruit
routier. En première approximation, on assimilera
les 2 bruits et ils seronT représenfés par le spectre
de bruit routier normalisé.

Cette simplication est favorable puisqu'en fait un
bruit ferroviaire comporte davantage de fréquences
médium et aiguës, et moins de fréquences basses
que le bruit routier.

Un écran sera donc légèrement plus efficace pour
un bruit ferroviaire, toutes choses étant égales par
ailleurs, que pour un bruit d'origine routière, la
différence d'efficacité étant quantitativement très
faible.

Ecran acoustique protégeant du bruit émis par une voie ferrée
(Allemagne).
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Eléments d'acoustique. Spécificité du bruit ferroviaire

La caractéristique essentielle du chemin de fer est
d'être un moyen de transport guidé. Les véhicules
ferroviaires suivent donc une trajectoire fixe connue
avec précision.
Il est donc possible, en théorie tout au moins, et l'on
verra les limites réelles dans la suite du texte,
d'implanter des moyens de protection très près de
la source du bruit.
Cependant, la proximité de la source et des écrans
éventuels s'accompagne de réflexions secondaires
des ondes sonores sur la caisse des véhicules, ce qui
risque d'atténuer l'effet des écrans, ainsi que le
montre la figure ci-dessous :

Cet effet, dans certaines situations d'écrans hauts
ou proches, pourra conduire à une surpression
acoustique non négligeable. Le champ acoustique
n'est plus un champ direct mais devient, dans les
cas limites, proche d'un champ diffus.
Il s'ensuit une augmentation de niveau sonore par
rapport au champ direct dont la prise en compte
pourra être déterminante dans le dimensionnement
de l'écran (transmission) et dans le calcul de son
efficacité finale (diffraction).
Enfin, il ne faut pas oublier que de nombreuses
lignes ferroviaires sont électrifiées au moyen d'une
caténaire implantée au-dessus des voies, ce qui
complique, voire rend pratiquement impossible dans
certains cas, la pose éventuelle d'une couverture.
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-Matériaux utilisés pour les protections

Le bruit ferroviaire se distingue peu , quant à son
spectre, du bruit routier (les fréquences dominantes
se situent dans les mêmes zones). Aussi, pour ce qui
est des matériaux à utiliser dans la construction de
protection, il n'y a pas lieu de rechercher des carac-
téristiques spécifiques.
Les indications des paragraphes 3.3.1 et 4.1 de la
l r e partie des présentes recommandations sont donc
applicables pour la conception et le choix de maté-
riaux des écrans implantés le long des voies ferrées.

Traversée de la commune de Malakoff par un ensemble ferré.
A gauche, à proximité d'une ligne SNCF, le mur de soutène-
ment a été revêtu de matériau absorbant (mousse d'argile).

A droite, la ligne de métro a reçu une protection centrale
(entre les voies) et latérale (écran tout à fait à droite).
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-Recommandations techniques

La mise en œuvre d'un écran acoustique en bordure
d'une voie ferrée entraîne des sujétions à l'égard de
l'exploitation des voies et de la sécurité qu'il faut
avoir examinées dès sa conception.

Un certain nombre de contraintes pratiques d'exploi-
tation et de sécurité font qu'il n'est pas possible
d'implanter des moyens de protection, (essentielle-
ment des écrans), à la limite du gabarit de circula-
tion des trains.

Exploitation 4.1.1

Pour ce qui est des contraintes d'exploitation, les
écrans doivent :
• permettre la circulation des convois exceptionnels

dont le gabarit est généralement beaucoup plus
grand que celui des convois normaux,

• s'adapter à la présence des poteaux supportant
les caténaires, d'alimentation dans le cas des
lignes électrifiées,

• autoriser l'utilisation des machines habituelles
d'entretien de la voie,

• permettre la circulation des agents d'entretien
le long des voies.

Il convient de noter que ces impératifs sont rendus
plus contraignants dans le cas des ouvrages d'art.
Enfin, il est clair que ces impératifs sont également
à prendre en compte si l'on souhaite implanter des
écrans entre voies, dans le cas, notamment, des
lignes comportant plus de deux voies de circulation.

Ecran central et protections latérales sur le Réseau Express
Régional dans sa traversée de Marne la Vallée (hauteur des
écrans : 1,20 m au-dessus du plan de roulement).
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Recommandations techniques •

4.1.2 Sécurité
Les écrans devront être implantés de manière à
assurer la sécurité du personnel d'entretien en lui
permettant une circulation sans risque le long des
voies et la possibilité d'évacuer rapidement son
matériel lors des travaux courants ne nécessitant
pas une interruption de trafic.
Les voyageurs doivent pouvoir être évacués le
long de la voie, en cas de nécessité, et cette éva-

cuation doit pouvoir être effectuée sans aucun
risque.
Enfin, les effets de souffle existant au passage des
trains, et qui sont sensiblement supérieurs à ceux
provoqués par le passage des véhicules routiers,
imposent une construction robuste des écrans afin
d'assurer le meilleur niveau de sécurité à la circu-
lation ferroviaire, donc aux usagers.

4.1.3 Aspect esthétique

Le même souci d'intégration au site, et de traitement
esthétique que celui déjà indiqué pour les écrans
routiers guidera le concepteur d'un écran. L'intrusion
visuelle sera limitée autant que possible, et l'écran
dimensionné au juste nécessaire. La protection du
bruit émis par la circulation ferroviaire conduira
généralement à la réalisation d'écrans de faible
et moyenne hauteur (environ 2 m), vu les caracté-
ristiques de la source (localisation et directivité),
ce qui constitue un élément févorable à son inté-
gration visuelle.

Marne la Vallée. Protections latérales le long du Réseau
Express Régional (un écran central a été également construit
pour compléter la protection), sur un viaduc.

Vu de l'extérieur. L'aspect esthétique n'est pas détruit par les
protections latérales qui ont été intégrées dans la ligne géné-
rale de l'ouvrage d'art.
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• Recommandations techniques

L'ensemble des contraintes de tous ordres qui
viennent d'être évoquées montre bien que les solu-
tions routières ne sauraient être appliquées aux

voies ferrées, tout au moins à leur voisinage immé-
diat.

Implantation d'un écran 4.2.1
En pratique, et compte tenu des spécificités de
l'infrastructure ferroviaire et de son exploitation,
on est conduit à envisager deux cas selon que la
protection projetée se trouve ou non à plus de
2 mètres de la limite légale de l'infrastructure ferro-
viaire telle que la définit la loi du 18 juillet 1845.

• La protection est à l'extérieur de la zone située
à 2 mètres au-delà de 'a limite légale :

Aucune prescription spéciale n'est à respecter quant
à la conception de la protection. Toutefois, il y a
évidemment lieu de demander une autorisation
de construction dans le cas où la protection envi-
sagée est située à l'intérieur de l'emprise délimitant
la propriété, soit de la société exploitante des voies,
soit de l'Etat.

Protection par butte de terre d'un ensemble pavillonnaire im-
planté à proximité de la desserte ferrée de Cergy-Pontoise
(la protection est ici en cours de réalisation).

Enfin, et comme pour tout bâtiment ou ouvrage
d'art construit à l'intérieur de la limite d'emprise,
la société exploitante des voies est alors maître
d'œuvre lors de la réalisation effective de la pro-
tection, si elle est sur son domaine ou sur le
domaine public.

• La protection est à l'intérieur de la zone située
à 2 mètres au-delà de la limite légale :

Les protections sont alors implantées au voisinage
rapproché de la voie et les contraintes d'exploita-
tion doivent être prises en compte. Il y a alors lieu
de se rapprocher de la société exploitante des
voies qui est seule habilitée à concevoir et à réa-
liser des protections compatibles avec la sécurité
de son exploitation.

Vue générale : protection et bâtiments.

Entretien 4.2.2
La construction d'un écran, qu'il soit situé à l'inté-
rieur de l'emprise du domaine public ou à l'exté-
rieur, en limite d'emprise, peut poser des problèmes
particuliers d'entretien et risque d'entraîner des

sujétions de service et de coûts non négligeables.
Cet aspect devra être évoqué avec le gestionnaire
de la voie et faire l'objet d'un accord avant réalisa-
tion de l'ouvrage.
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-Recommandations techniques

Les présentes recommandations techniques pour
les ouvrages de protection contre le bruit consti-
tuent un des fascicules composant le Guide du Bruit
des Transports terrestres.

Elles ont été rédigées par le Centre d'Etudes des
Transports Urbains et soumises au Groupe Bruit.

Le Groupe Bruit est un groupe de travail créé par
décision de Monsieur le Ministre de I^Equipemenv,
le 9 décembre 1970 et placé sous la présidence de
Monsieur l'Ingénieur Général BIDEAU.

Il comporte des représentants des services suivants :

• Direction des Routes et de la Circulation Routière
• Direction de l'Aménagement Foncier et de

l'Urbanisme
• Direction des Transports Terrestres
• Direction de la Construction
• Direction de la Prévention des Pollutions et

Nuisances (depuis sa création).
• Direction Générale des Collectivités Locales

(Ministère de l'Intérieur)
• R A T P - Services techniques
• S N C F - Direction du Matériel et Service de la

Recherche '
• Laboratoire Central des Ponts et Chaussées
• Service d'Etudes Techniques des Routes et

Autoroutes
• Centre d'Etudes des Transports Urbains (Secré-

taire technique du groupe)
• Direction Régionale de l'Equipement de la Région

d'Ile de France
• Centre Scientifique et Technique du Bâtiment
• Institut de Recherche des Transports - Centre

d'Evaluation et de Recherche des Nuisances.

Outre les membres spécialisés du groupe qui ont
largement étayé et documenté les présentes recom-
mandations dans les parties qui les concernent,
le Centre d'Etudes des Tunnels a apporté une contri-
bution importante à leur rédaction.
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